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Avec les forfaits bloqu!s Numericable, vous ma"trisez totalement votre budget. 
30 minutes, 1 heure ou 2 heures, vous adaptez votre consommation # vos besoins sans 
risque de d!passement. Bien entendu vous avez la possibilit! de recharger pour commu-
niquer sans attendre le mois suivant.

Tarifs des recharges

3 forfaits bloqu!s

TARIFS TTC par mois
engagement  engagement 
   12 mois            24 mois

Type de forfait bloqu!

13,90e 12,50e   30 minutes ou 120 SMS

19,90e 17,90e   60 minutes ou 200 SMS

29,90e 26,90e   120 minutes ou 300 SMS

Avantage Numericable

Appel illimit! 
vers la ligne ® xe 

Numericable 
de votre domicile

du lundi au samedi de 8h # 18h 

+

Dur!e minimale d'engagement   
Les forfaits bloqu!s Numericable sont disponibles avec un engagement de 12 ou 24 mois

Description de l'offre 
D!® nition
Une fois le cr!dit !puis!, les communications sont bloqu!es jusqu'au mois suivant : 
·   En !mission, sauf appels vers les num!ros d'urgence et vers certains services 

Numericable (recharge, suivi consommation et consultation du r!pondeur). 
·   En r!ception, les appels hors France m!troplitaine. 
Possibilit! de recharger le cr!dit de communication, voir rubrique «Tarifs des recharges ». 

Cr!dit de temps pr!sent!
Cr!dit !quivalent selon le forfait choisi # une dur!e mensuelle de communication voix 
en France m!tropolitaine vers les num!ros mobiles de France m!tropolitaine et ® xes de 
France m!tropolitaine (hors num!ros courts, sp!ciaux, surtax!s et num!ros de service 
Numericable).
Ces communications sont d!compt!s # la seconde d$s la premi$re seconde.
SMS TEXTE de 160 caract$res max. en France m!tropolitaine vers les num!ros mobiles 
et ® xes de France m!tropolitaine (hors SMS surtax!s). 
Les diff!rents types de communication sont d!compt!s du forfait selon tarifs mentionn!s 
en pages 5, 6, 7, 12 et 13.
Les MMS sont exclus des forfaits Numericable.

Continuez # appeler alors que votre forfait est !puis! %  
En rechargeant votre forfait, vous b!n!® ciez des m&mes avantages et tarifs que dans votre 
Forfait Bloqu!. D!tail en page 5.

recharge(1)

7,90 $
recharge(1)

 13,90 $
recharge(1)

 19,90 $
recharge(1)

 29,90 $
recharge(1)

 39,90 $

SOMMAIRESOMMAIRE
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OFFRES SOUMISES A CONDITIONS, R#SERV#ES AUX CLIENTS PARTICULIERS. ENGAGEMENT DE 12 A 24 MOIS. 
OFFRE VALABLE EN FRANCE M#TROPOLITAINE SELON ZONES ET #LIGIBILIT#. ACCESSIBLE SUR RESEAUX DEPUIS UN 
TERMINAL COMPATIBLE. TARIFS TTC AU 03/03/08.
(1) Report du cr!dit des Forfaits Bloqu!s : report du cr!dit (en euros) non consomm! sur les mois suivants dans la limite du cr!dit de 
communication du forfait mensuel d!tenu.
(2) Les renvois d'appels sont limit!s aux transferts voix vers les num!ros mobiles de France m!tropolitaine et ® xes de 
France m!tropolitaine (hors num!ros courts, sp!ciaux, surtax!s et num!ros de service Numericable). Les appels trans-
f!r!s sont factur!s selon le tarif en vigueur.
(3) Hors consommations 
(4) Suivi consommation forfait bloqu!, communiqu! en temps r!el.

Appels illimit!s vers la ligne ® xe Numericable
Appels illimit!s vers la ligne ® xe Numericable de votre domicile de 8h # 18h du lundi au 
samedi, dur!e maximum pour chaque appel : 2h00 en continu.
Voir tarifs des appels hors illimit! en pages 5, 6, 7, 12 et 13.

Options incluses
Les Services inclus

 
Les communications gratuites 

· Consultation du r!pondeur : 555
· Suivi de Consommation(4) : 533
· Rechargement : 522  
·  Appels vers les n* d'urgence : 15 : SAMU ; 17 : Police; 18 : Pompiers, 112 : Urgence, 115 : SAMU social, 

116 000 : Aide # la recherche des enfants disparus, 119 : Enfance maltrait!e.
 

Services optionnels
Portabilit! du num!ro demand!e # la souscription : 0€
Alerte consommation : 1€ /mois 

· Pr!sentation du num!ro
· Double appel
· Appel secret
· Liste rouge

·  Report du cr!dit 
non consomm!(1)

· Facture !lectronique
· Renvoi d'appel(2)

·  Facture d!taill!e  (sur demande)

·  Consultation du r!pondeur 
(gratuit)

·  Acc$s voyage(3)

(autorisation des appels # l'!tranger)

Tarifs des communications M!tropolitaines

Unit!
Forfait 30
engagement

12 mois   24 mois

Forfait 60
engagement

12 mois   24 mois

Forfait 120
engagement

12 mois   24 mois

Appels voix !mis depuis la France 
m!tropolitaine vers les num!ros 
mobiles de France m!tropolitaine 
et ® xes de France m!tropolitaine 
(hors num!ros courts, sp!ciaux, 
surtax!s et num!ros de service 
Numericable).

€  / min 0,46 € 0,42€ 0,33€ 0,30€ 0,25€ 0,22€

Appels vers les num!ros courts des services Numericable 

510 : service clients Numericable €  / min 0,46 € 0,42€ 0,33€ 0,30€ 0,25€ 0,22€

522 : rechargement €  / min Gratuit Gratuit Gratuit

533 : suivi consommation €  / min Gratuit Gratuit Gratuit

555 : r!pondeur €  / min Gratuit Gratuit Gratuit

Autres communications

SMS+
€  / envoi/ 
destinataire

0,12 € 0,10€ 0,10€

MMS Exclu des forfaits bloqu!s Numericable

Communications Data++ Exclu des forfaits bloqu!s Numericable

 + Les SMS mentionn!s et les prix indiqu!s (en France m!tropolitaine) concernent uniquement les SMS TEXTE de 160 caract$res 
maximum. 
++ Les communications DATA correspondent # l'!change de donn!es (WAP,¼) et comprennent la navigation sur les sites WAP 
et Internet.

LES FORFAITS BLOQU#S LES FORFAITS BLOQU#S
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Tarifs des Num!ros sp!ciaux du type 3XXX(1)

Communications vers les n$ sp!ciaux et courts
Appels d!compt!s par palier de 30 secondes apr"s la 1 "re  minute indivisible.

(1) Communications d!compt!s par pallier de 30 sec apr$s la 1$re minute indivisible dans le forfait et dans la recharge. En cas 
de modi® cation des tarifs de l'!diteur, ind!pendante de Numericable, un d!lai de 6 mois pourra &tre n!cessaire pour adapter 
les tarifs de Numericable en cons!quence.

Tarifs des autres num!ros sp!ciaux(1)
Unit! Forfait 30 / 60 / 120

   Appels vers les 112, 115, 119, 116000, 15, 17, 18 €  / min gratuit

Appels vers les N* commen<ant par 0800, 0805, 0809 €  / min 0,30 €

0801, 0802, 0803, 0810, 0811, 0820, 0821, 0825, 0826 €  / min 0,50 €

0892, 0897, 0899 €  / min 2,00 €

Autres N* en 08XX XX XX XX (hors 087X XX XX XX) €  / min 1,00€

   Appels vers les 087... et 09¼ (sauf 0876 et 0976) €  / min

 Prix d'un appel depuis la 
France M!tropolitaine vers 
un mobile d'un op!rateur 

m!tropolitain selon le forfait 
et la dur!e d'engagement

   Appels vers les 0876... et 0976¼ (DOM) €  / min 0,89 €

   Appels vers les 118XXX €  / min 0,34€ = prix du service !diteur

   Appels vers les 10XY €  / min 0,30 €

Tarifs d'envoi des SMS + (SMS surtax!s) et MMS + (n$ % 5 chiffres) (1)

Unit! Forfait 30 Forfait 60 Forfait 120

    SMS commen<ant 
par 3XXXX €  / sms

0,12€ = prix du 
service !diteur

0,10€ = prix du 
service !diteur

0,10€ = prix du 
service !diteur

   SMS commen<ant 
par 4XXXX €  / sms

0,17€ = prix du 
service !diteur

0,15€ = prix du 
service !diteur

0,15€ = prix du 
service !diteur

   SMS commen<ant 
par 5XXXX €  / sms

0,32€ = prix du 
service !diteur

0,30€ = prix du 
service !diteu

0,30€ = prix du 
service !diteu

    SMS commen<ant 
par 6XXXX €  / sms

0,47€ = prix du 
service !diteur

0,45€ = prix du 
service !diteur

0,45€ = prix du 
service !diteur

   SMS commen<ant 
par 7XXXX €  / sms

0,62€ = prix du 
service !diteur

0,60€ = prix du 
service !diteur

0,60€ = prix du 
service !diteur

   SMS commen<ant 
par 8XXXX €  / sms

1,62€ = prix du 
service !diteur

1,60€ = prix du 
service !diteur

1,60€ = prix du 
service !diteur

  MMS = exclu des forfaits bloqu!s Numericable

Unit! Forfait 30 / 60 / 120

  Appels vers les 30XX et 31XX €  / min 0,30 €

    Appels vers les 32XX, 36XX et 39XX dont :
Tarif !diteur depuis un poste ® xe > 0,15€  / min

    Tarif !diteur depuis un poste ® xe 
³  0,15€  / min et ²  0,75€  / min

   Tarif !diteur depuis un poste ® xe ? 0,75€  / min

€  / min 0,50 €

€  / min 1,00€

€  / min 2,00 €

Les communications vers l'!tranger

Tarifs des communications depuis la France m!tropolitaine vers l'!tranger

Facturation # la seconde apr$s la 1$re minute indivisible

Destination de la communication Unit! Forfaits bloqu!s

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 1

€  / min

0,59€

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 2
0,89€

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 3

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 4
1,49€

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 5

  Appels vers les r!seaux satellitaires 3,00€

  SMS vers l'!tranger €  / envoi 0,15€

Voir d!tail des zones, page 11

LES FORFAITS BLOQU#S LES FORFAITS BLOQU#S
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Avec la gamme de forfaits classiques Numericable, gagnez en libert! et en simplicit! % 
Choisissez votre dur!e d'engagement, b!n!® ciez de SMS inclus, de 1 Mo de 
connexion WAP¼

4 forfaits Classiques 

TARIFS TTC par mois

engagement  engagement 
   12 mois            24 mois

Voix SMS

64e 57,50e 6h 60 SMS

49,90e 44,90e 4h 40 SMS

39,90e 35,90e 3h 30 SMS

29,90e 26,90e 2h 20 SMS

Avantage 
Numericable

Appel illimit! 
vers la ligne ® xe 

Numericable 
de votre domicile
du lundi au samedi 

de 8h # 18h 

+

Wap

1 Mo
Connexion Wap

par mois

+

Dur!e minimale d'engagement   
Les forfaits classiques Numericable sont disponibles avec un engagement de 12 ou 24 mois

Description de l'offre 
Cr!dit de temps pr!sent!
Forfait mensuel !quivalent # une dur!e de communication voix en France m!tropolitaine vers 
les num!ros mobiles de France m!tropolitaine et ® xes de France m!tropolitaine (hors num!ros 
courts, sp!ciaux, surtax!s et num!ros de service Numericable).
Ces appels voix sont d!compt!s # la seconde d$s la 1$re seconde.
SMS TEXTE de 160 caract$res max. en France m!tropolitaine vers les num!ros mobiles et 
® xes de France m!tropolitaine (hors SMS surtax!s, SMS =). Les MMS sont exclus des forfaits 
mobiles Numericable.
Les consommations au-del# et/ou non comprises (hors forfait) dans le forfait sont factur!es 
selon tarifs mentionn!s en pages 9, 10, 12 et 13.  

WAP 1Mo/mois : sous r!serve de compatibilit! du mobile, cr!dit non reportable 

Appels illimit!s vers la ligne ® xe Numericable
Appels illimit!s vers la ligne ® xe Numericable de votre domicile de 8h # 18h du lundi au samedi, 
dur!e maximum pour chaque appel : 2h00 en continu.
Voir tarifs des appels hors illimit! en pages 9, 10, 12 et 13.

Quelle diff!rence entre le tarif hors-forfait 
et le tarif au-del% du forfait ?
Tarif au-del% du forfait : Tarifs des communications incluses dans le forfait, factur!es lorsque votre 
forfait est !puis!.  
Tarif hors forfait : Tarifs des communications ou services non compris dans votre forfait.

Tarifs des communications m!tropolitaines incluses dans le forfait. 

Services optionnels hors forfait
Portabilit! du num!ro demand!e # la souscription :  0€
Alerte consommation : 1€ /mois 

Options incluses
Les services inclus

Les communications gratuites
Consultation du r!pondeur : 555, Suivi de Consommation(4) : 533, Appels 
vers les n* d'urgence : 15 : SAMU, 17 : Police, 18 : Pompiers, 112 : Urgence, 115 : SAMU 
social, 116 000 : Aide # la recherche des enfants disparus, 119 : Enfance maltrait!e.

unit!
Palier de 
facturation

inclus dans le forfait
dur!e d'engagement
12 mois    24 mois

au-del% du forfait
dur!e d'engagement
12 mois    24 mois

  Appels voix !mis depuis la 
France m!tropolitaine vers les 
num!ros mobiles de France 
m!tropolitaine et ® xes de 
France m!tropolitaine (hors 
num!ros courts, sp!ciaux, 
surtax!s et num!ros de service 
Numericable). 

e /min

D!compt! du 
forfait # la seconde 
d$s la premi$re 
seconde; dans la 
limite du cr!dit de 
communication 
disponible

2h / 3h / 4h / 6h 
de cr!dit de 
communications 
selon le forfait 
souscrit

0,34€

  510 : service client Numericable

  SMS+
e /envoi/
destinataire

20 / 30 / 40 / 60 
envois selon le 
forfait soucrit

0,09€

  Communications Data++ e /10 Ko
au Ko 
d$s le 1er Ko

1Mo soit 1024 Ko 0,05€

+ Les SMS mentionn!s et les prix indiqu!s (en France m!tropolitaine) concernent uniquement les SMS TEXTE de 160 caract$res 
maximum (hors SMS surtax!s).
++ Les communications DATA correspondent # l'!change de donn!es (WAP,¼) et comprennent la navigation sur les sites WAP 
et Internet.

OFFRES SOUMISES A CONDITIONS, R#SERV#ES AUX CLIENTS PARTICULIERS. ENGAGEMENT DE 12 A 24 MOIS. OFFRE VALABLE EN 
FRANCE M#TROPOLITAINE SELON ZONES ET #LIGIBILIT#. ACCESSIBLE SUR R#SEAUX DEPUIS UN TERMINAL COMPATIBLE. TARIFS TTC 
AU 03/03/08.  (1) Les renvois d'appels sont limit!s aux transferts voix vers les num!ros mobiles de France m!tropolitaine et ® xes de 
France m!tropolitaine (hors num!ros courts, sp!ciaux, surtax!s et num!ros de service Numericable). Les appels transf!r!s sont factur!s 
selon le tarif en vigueur (2) Hors consommation (3) Report du cr!dit des Forfaits Classiques : report des minutes non consomm!es sur le 
mois suivant uniquement et d!compt! # l'issue du forfait mensuel en cours. Les SMS et les Ko (Kilo Octet) non consomm!s ne sont pas 
reportables. (4) Suivi consommation, communiqu! # J=1

LES FORFAITS CLASSIQUESLES FORFAITS CLASSIQUES

· Pr!sentation du num!ro
· Double appel
· Appel secret
· Liste rouge
· Facture !lectronique
· Renvoi d'appel(1)

· Facture d!taill!ee 
   (sur demande) 
· Report de minutes(3)

·  Acc$s voyage 
(autorisation des appels # l'!tranger)(2)

·  Acc$s Internet Mobile WAP/Web(2)

BrochTarifMOBILE.indd   8-9 23/04/08   17:05:46
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Tarifs des communications m!tropolitaines hors forfait 
Appels depuis et vers la france m!tropolitaine

(1) En cas de modi® cation des tarifs de l'!diteur, ind!pendante de Numericable, un d!lai de 6 mois pourra &tre n!cessaire pour adapter 
les tarifs les tarifs Numericable en cons!quence.

unit!
Forfait 2h ou 3h ou 4h ou 6h

Dur!e d'engagement
         12 mois et 24 mois

Appels vers les num!ros d'urgence

15, 17, 18, 112, 115, 116000, 119
e /min Gratuit

Appels vers les num!ros courts des services Numericable 
533 : suivi consommation
555 : r!pondeur

e /min Gratuit

Appels vers les Num!ros sp!ciaux de type
3XXX - 10XY - 118XYZ

e /min 0,34e  = prix du service !diteur(1)

Appels vers les Num!ros sp!ciaux commen&ant par : 
08XXX sauf 087XX (num!ros de box des FAI) et 0876XX (DOM)

Tarifs des envois de SMS+ m!tropolitains  hors forfait 
Envois depuis et vers la france m!tropolitaine

unit!
     Forfait 2h ou 3h ou 4h ou 6h      
            Dur!e d'engagement
              12 mois et 24 mois

Envois vers les num!ros commen&ant par

3XXXX - 4XXXX - 5XXXX - 6XXXX - 7XXXX - 8XXXX
e /envoi

/destinataire
0,09e  = prix du service !diteur(1)

MMS= Exclu des forfaits classiques Numericable

Les communications vers l'!tranger
Tarifs des communications depuis la France m!tropolitaine vers l'!tranger

Destination de la communication Unit!
Forfaits mobiles

(hors forfait)

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 1

€  / min

0,49€

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 2
0,59€

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 3

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 4
1,49€

  Appels vers ® xes et mobiles Zone 5

   Appels vers les r!seaux satellitaires 3,00€

  SMS vers l'!tranger €  / envoi 0,29€

Facturation # la seconde apr$s la 1$re minute indivisible

Voir d!tail des zones, page 11

Zone 1   Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Feroe ("les), Finlande, Gibral-
tar, Gr$ce, Irlande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Mad$re, Norv$ge, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni, Saint-Marin, Su$de, Suisse, Vatican.

Zone 2  Canada, Etats-Unis, Guadeloupe, Guyane Fran<aise, Martinique, R!union, St Pierre et 
Miquelon

Zone 3  Albanie, Alg!rie, Bosnie-Herz!govine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Groenland, Hongrie, 
Islande, Isra@l, Mac!doine, Malte, Maroc, Pologne, R!publique Tch$que, Roumanie, Serbie 
et Mont!n!gro, Slovaquie, Slov!nie, Tunisie, Turquie

Zone 4  Afghanistan, Antarctique, Arabie Saoudite, Arm!nie, Australie, AzerbaQdjan, BahreQn, Ban-
gladesh, Bhoutan, Bi!lorussie, Brunei, Cambodge, Chine, Cook ("les), Cor!e du Nord, Cor!e 
du Sud, Estonie, Fidji ("les), Georgie, Guam, Hong Kong, Inde, Indon!sie, Irak, Iran, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizstan, Kiribati, KoweQt, Laos, Lettonie, Liban, Lituanie, Macao, 
Malaisie, Maldives, Mariannes du Nord ("les), Marshall ("les), Mayotte, Micron!sie, Moldavie, 
Mongolie, Myanmar, Nauru, N!pal, Niue, Nouvelle-Z!lande, Oman, Ouzb!kistan, Pakistan, 
Palau (ile), Palestine, Papouasie-Nouvelle-Guin!e, Philippines, [atar, Russie, Salomon, Samoa 
Am!ricaines, Samoa Occidental, Singapour, Sri Lanka, Syrie ,Tadjikistan, Taiwan, ThaQlande, 
Tokelau, Tonga, Turkm!nistan, Tuvalu, Ukraine, Vanuatu, Vietnam, Y!men (R!p.)

Zone 5  Afrique du Sud, Alaska, Angola, Anguille, Antigua et Barbuda, Antilles N!erlandaises, Ar-
gentine, Aruba, Ascension, Bahamas, Barbade, Belize, B!nin, Bermudes, Bolivie, Botswana, 
Br!sil, Burkina Faso, Burundi, CaQman (Iles), Cameroun, Cap-Vert , Centrafrique, Chili, 
Colombie, Comores, Congo, Congo D!mocratique (R!p.), Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Diego Garcia, Djibouti, Dominique, Egypte, Emirats Arabes Unis, Equateur, Erythr!e, Ethiopie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guin!e, Guin!e Equatoriale, Guin!e-bissau, 
Guyane, HaQti, Honduras, Iles Vierges Britanniques, JamaQque, Kenya, Lesotho, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice ("le), Mauritanie, Mexique, Montserrat ("le), Mo-
zambique, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigeria, Nouvelle Cal!donie, Ouganda, Panama, 
Paraguay, P!rou, Polyn!sie Fran<aise, Porto Rico, Rwanda, Saint Kitts et Nevis, Sainte-H!l$ne, 
Sainte-Lucie, Salvador, Sao Tome-et-Principe, S!n!gal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Surinam, Swaziland, Tanzanie, Tchad, Togo, Trinit!-et-Tobago, Turks et Caicos ("les), 
Uruguay, Venezuela, Vierges Am!ricaines ("les), Wallis-et-Futuna, Zambie, Zimbabwe

Zone 6  Emsat, Inmarsat, Inmarsat Atlantique Est, Inmarsat Ocean Indien, Inmarsat Ocean Paci® que, 
Satellites

Les communications de la France m!tropolitaine vers l'!tranger

LES FORFAITS CLASSIQUES COMMUNICATION VERS L'#TRANGER
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Origine 
de la com-
munication

Destination Unit!
Forfaits 

Classiques
(hors forfait)

Forfaits 
bloqu!s
(d!compt! 
du cr!dit 

de communi-
cation)

Appels 
depuis

 la Zone A

vers la Zone A et la France M!tropolitaine

€  / min

0,70€ 0,70€

vers la Zone B 1,20€ 1,20€

 vers la Zone C 1,80€ 1,80€

vers la Zone D 2,76€ 2,76€

vers la Zone E 3,50€ 3,50€

Appels 
depuis 

la Zone B

vers la Zone A et la France M!tropolitaine 1,20€ 1,20€

  vers la Zone B 1,20€ 1,20€

vers la Zone C 1,80€ 1,80€

vers la Zone D 2,76€ 2,76€

vers la Zone E 3,50€ 3,50€

Appels 
depuis 

la Zone C

vers la Zone A et la France M!tropolitaine 1,80€ 1,80€

vers la Zone B 1,80€ 1,80€

vers la Zone C 1,80€ 1,80€

vers la Zone D 2,76€ 2,76€

vers la Zone E 3,50€ 3,50€

Appels 
depuis

 la Zone D

vers la Zone A et la France M!tropolitaine 2,76€ 2,76€

vers la Zone B 2,76€ 2,76€

vers la Zone C 2,76€ 2,76€

vers la Zone D 2,76€ 2,76€

vers la Zone E 3,50€ 3,50€

SMS Toutes zones €  / envoi Exclu

MMS Toutes zones €  / envoi Exclu

Tarifs des communications !mises depuis l'!tranger

Facturation # la seconde apr$s la 1$re minute indivisible Facturation # la seconde apr$s la 1$re minute indivisible

Communication 
en provenance Re&u en Unit!

Forfaits 
Classiques
(hors forfait)

Forfaits 
bloqu!s
(d!compt! 
du cr!dit 

de communi-
cation)

De toutes les zones   Zone A

€  / min

0,30€ 0,30€

De toutes les zones Zone B 0,49€ 0,49€

De toutes les zones  Zone C 0,89€ 0,89€

De toutes les zones Zone D 1,39€ 1,39€

De toutes les zones Zone E 2,49€ 2,49€

   SMS Toutes zones
€  / envoi

gratuit gratuit

   MMS Exclu Exclu

Tarifs des communications re&ues % l'!tranger

Voir d!tail des zones, page 14

Voir d!tail des zones, page 14

+Les communications Data correspondent # l'!change de donn!es (WAP,...) et comprennent la navigation sur les sites 
WAP et Internet.
++sous r!serve de modi® cation des accords conclus avec les op!rateurs partenaires
+++ Destinations non comprises dans la zone F.

Tarifs des communications Data* !chang!es depuis l'!tranger 

Origine de la communication Unit!
Forfaits mobiles

(hors forfait)

Connexion WAP et Web en zone F++ €  / 10 Ko 0,19€

Autres destinations+++ Exclu

Facturation d$s les 1ers 50 Ko indivisibles

Voir d!tail des zones, page 14

ACC;S VOYAGE (communication depuis l'!tranger) ACC;S VOYAGE (communication depuis l'!tranger)
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Zone A  Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, 
F!ro! ("les), Finlande, France, Gibraltar, Gr$ce, Guadeloupe, Guyane Fran<aise,Hongrie, Ir-
lande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Martini-
que, Norv$ge, Pays-Bas, Pologne, Portugal, R!publique Tch$que, R!union, Roumanie, 
Royaume-Uni, Saint-Marin, Slovaquie, Slov!nie, Su$de, Vatican.

 Zone B  Alg!rie, Maroc, Mayotte, St Pierre et Miquelon, Suisse, Tunisie. 

 Zone C  Albanie, Bosnie-Herz!govine, Croatie, Mac!doine, Serbie et Mont!n!gro, Turquie.

 Zone D  Afghanistan, Afrique du Sud, Alaska, Angola, Anguille, Antigua et Barbuda, Arabie Saoudite, Ar-
gentine, Arm!nie, Aruba, Australie, AzerbaQdjan, Bahamas, BahreQn, Bangladesh, Barbade, Belize, 
B!nin, Bermudes, Bhoutan, Bi!lorussie, Bolivie, Botswana, Br!sil, Brunei, Burkina Faso, Burundi, 
CaQmans (Iles), Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Centrafrique, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Congo D!mocratique (R!p.), Cor!e du Sud, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Egypte, Emirats Arabes Unis, Equateur, Etats-Unis, Ethiopie, Fidji ("les), Gabon, 
Gambie, Georgie, Ghana, Grenade, Guam, Guatemala, Guin!e Equatoriale, HaQti, Honduras, Hong 
Kong, Iles Vierges Britanniques, Inde, Irak, Iran, Isra@l, JamaQque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizstan, KoweQt, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Macao, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maurice (Ile), Mauritanie, Mexique, Moldavie, Mongolie, Montserrat ("le), Mozam-
bique, Namibie, N!pal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Nouvelle Cal!donie, Nouvelle-Z!lande, Oman, 
Ouganda, Ouzb!kistan, Pakistan, Palestine, Panama, Paraguay, P!rou, Philippines, Polyn!sie 
Fran<aise, Porto Rico, [atar, R!publique Dominicaine, Rodriguez Island, Russie, Rwanda, Saint 
Kitts et Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Salvador, Samoa Am!ricaines, Samoa 
Occidental, S!n!gal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Surinam, Swaziland, 
Syrie, Tadjikistan, Taiwan, Tanzanie, Tchad, ThaQlande, Togo, Trinit!-et-Tobago, Turkm!nistan, Turks 
et Caicos ("les), Ukraine, Uruguay, Venezuela, Vierges Am!ricaines ("les), Vietnam, Y!men (Reps.), 
Zambie, Zimbabwe. 

 Zone E  Satellites

Zone F   A<ores (les), Afrique du Sud, Alg!rie, Allemagne, Antigua et Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, BahreQn, Bal!ares (les), Barbade, Belgique, Bermudes, Bosnie Herz!govine, 
Br!sil, Bulgarie, CaQmans (Iles), Cambodge, Canada, Canaries (les), Chili, Chine, Chypre, Cor!e 
du Sud, Cr$te, Croatie, Danemark, D!sirade (La), Dominique, Egypte, Equateur, Emirats Arabes 
Unis, Espagne, Estonie, Etats-Unis, Finlande, G!orgie, Gr$ce, Grenade, Guadeloupe, Guernesey, 
Guyane Fran<aise, Hong-Kong, Hongrie, Iles Vierges Am!ricaines, Inde, Indon!sie, Irlande, Is-
lande, Isra@l, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kosovo, KoweQt, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Macao, Mac!doine, Mad$re, Malaisie, Maldives, Malte, Man (Ile de), Marie 
Galante, Maroc, Martinique, Maurice (Ile), Mexique, Norv$ge, Ouzb!kistan, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines (Les), Pologne, Porto Rico, Portugal, R!publique Dominicaine, R!publique Tch$que, 
R!union (Ile de), Rhodes, Roumanie, Royaume-Uni, Russie, Saint Barth!lemy, Saint Martin (zone 
fran<aise), Saint Vincent et les Grenadines, Sainte Lucie, San Marin, Sardaigne, Saintes (Les), S!-
n!gal, Serbie, Sicile, Singapour, Slovaquie, Slov!nie, Sri Lanka, Su$de, Suisse, Taiwan, ThaQlande, 
Trinidad et Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Vatican, Venezuela, Vietnam.  

Zones pour les communications voix % l'!tranger

Zones pour les communications Data (WAP et Web) !chang!es 
% l'!tranger

Frais Annexes Prix unitaire TTC

Demande d'envoi papier d'une facture archiv!e 5 €  par envoi

Alerte Consommation Client 1 €  par mois

Changement de num!ro de t!l!phone  
Gratuit en cas de nuisances justi® !es

25 €  par changement

Changement de carte SIM 25 €  par changement

Pr<t de terminaux 
D!p=t de garantie 
150 €  par terminal

D!blocage SIM 
1er D!blocage de la Carte SIM Gratuit

5 €  par d!blocage

R!siliation de la ligne 
Frais de dossier

Gratuit

Portabilit! sortante  
Frais de dossier

Gratuit

Frais de gestion pour moyens de paiement 
autres que le pr!l"vement automatique 
et le paiement par carte bancaire

2 €  par facture

R"glement de l'abonnement par un autre mode de 
paiement que le pr!l"vement automatique.

D!p=t de garantie 
150 €  par ligne souscrite

FRAIS ANNEXES

Acc"s Voyage : Les communications # l'!tranger n!cessite une connexion # un r!seau GSM partenaire. 
Ce r!seau identi® e la carte SIM du client lorsque ce dernier est # l'!tranger.
Il existe plusieurs zones tarifaires (liste page 14) 

Connexion Data : Etablissement d'une connexion Internet # partir d'un mobile, notamment pour se 
connecter # un site WAP ou Web. Le volume d'!change est exprim! en Kilo Octet (Ko)

RIO : Relev! d'Identit! Op!rateur, permet une meilleure identi® cation de la demande de portabilit!.
Pour obtenir son RIO le client appelle gratuitement depuis son mobile le serveur vocal interactif d!di! 
# la portabilit! de l'op!rateur qu'il souhaite quitter. Cet appel sera suivi par l'envoi d'un SMS indiquant 
au client les informations n!cessaires # sa demande et le cas !ch!ant, sa date de ® n d'engagement 
le liant # son op!rateur actuel.
Dans le cas o\ le client ne dispose plus de son terminal (pour cause de vol, etc..), le client peut s'adresser 
au service client de l'op!rateur qu'il souhaite quitter et qui lui fournira ces informations.

SMS (Short Message Service Mobile) : Message Texte de 160 caract$res maximum.

SMS + ou SMS surtax! : Message Texte surtax!

WAP (Wireless Application Protocol). : Technologie qui permet d'acc!der # Internet # l'aide d'un 
t!l!phone mobile.

ACC;S VOYAGE (communication depuis l'!tranger) LEXIQUE
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Vous vous appr&tez # signer votre Contrat avec 
Numericable, SAS au capital de 16 849 995 E, RCS 
Paris sous le num!ro 379 229 529. Afin de vous 
aider et dans un souci de transparence, nous vous 
informons sur ses caract!ristiques essentielles.

1 - Services propos!s :
Nous proposons aux particuliers :
Un service de radiocommunication permettant 
l'acc$s par voie hertzienne au r!seau public de 
t!l!communication GSM tel que d!fini dans les 
Conditions G!n!rales de Vente.
Ce Service permet d'!mettre et de recevoir depuis 
la France m!tropolitaine des communications 
nationales et internationales # partir d'un terminal 
mobile commercialis! dans le respect de la 
r$glementation en vigueur et con<u pour recevoir 
la Carte SIM remise au Client par la Soci!t!.
Diff!rentes formules d'abonnement d!clin!es dans 
la Documentation tarifaire en vigueur.
Des services gratuits tels que la facture d!taill!e 
et le renvoi d'appel (les appels transf!r!s sont 
factur!s selon les tarifs en vigueur de l'offre 
t!l!phone mobile). NB : Le service est fourni 
selon disponibilit! g!ographique.

2 - Conditions de souscription du contrat :
Votre contrat d'abonnement est constitu! 
du contrat, de la Documentation tarifaire, des 
Conditions G!n!rales de Vente (CGV) et des 
Conditions Particuli$res de chaque offre. Lors de 
votre souscription, vous devez &tre en possession 
de ces documents. Nous vous invitons # v!rifier 
pr!cis!ment les rubriques renseign!es aux 
Conditions Particuli$res, notamment les donn!es 
personnelles et les offres choisies. Le contrat doit 
&tre d]ment rempli et sign! par les deux parties. Un 
d!p^t de garantie pourra vous &tre demand! selon 
les modalit!s d!finies par l'article 11 des CGV. Dans 
le cadre de votre souscription, les pi$ces suivantes 
sont n!cessaires # l'activation du service :

· la pi$ce d'identit! de chaque utilisateur,
· Un justificatif de domicile (quittance de loyer, 
facture EDF ou facture de t!l!phone de moins 
de trois mois).
· RIB ou ch$que annul!.

3 - Dur!e de l'engagement :
Chacun des services est souscrit pour une 
dur!e ind!termin!e assortie d'une p!riode 
d'engagement initiale de 12 ou 24 mois, en cas 
de p!riode d'engagement sp!cifique pr!vue aux 
Conditions Particuli$res, pour le t!l!phone mobile 
le Contrat prend effet # la date de remise de la 
carte SIM. Pour toute souscription effectu!e # 
distance, vous disposez d'un d!lai de r!tractation 
de 7 jours # compter de l'acceptation de l'offre 
souscrite (article 4.2 des CGV). Vous pouvez 
mettre fin # votre Contrat pendant la dur!e 
initiale, si vous avez un motif l!gitime tel que 
list! # l'article 16.2. des CGV. A l'expiration de la 
p!riode initiale, le contrat peut # tout moment 
&tre r!sili! en tout ou partie par le Client par lettre 
recommand!e, moyennant un pr!avis de deux 
mois # compter de la fin du mois d'envoi de la 
lettre recommand!e par le client # la Soci!t!. Il 
est pr!cis! que tout mois commenc! est d]. Si 
le Client r!silie le contrat avant l'expiration de la 
p!riode initiale, il reste redevable du montant des 
sommes restant # courir sur cette p!riode ainsi 
que des autres frais li!s au Contrat.

4 - Information sur les tarifs :
Les tarifs sont d!taill!s dans la brochure 
tarifaire. Ce document est !galement disponible 
gratuitement aupr$s de votre point de vente ou 
sur le site www.numericable.fr ou aupr$s de votre 
Service Clients. En cas de modification des tarifs, 
la Soci!t! s'engage # en informer le Client par 
courrier, e-mail ou tout autre moyen au moins un 
mois avant l'entr!e en vigueur de la modification. 
Si ce dernier ne r!silie pas le Contrat dans un 
d!lai de quatre mois suivant l'entr!e en vigueur 
de cette modification, il sera r!put! avoir accept! 
les nouveaux tarifs. En cas de r!siliation, la Soci!t! 
s'engage # rembourser au Client la diff!rence 
entre l'ancien et le nouveau tarif.

5 - Facture :
La facturation d!bute # la date de mise # disposition  
du service et est exigible imm!diatement.
La facturation est mensuelle. La facturation de 
l'abonnement est forfaitaire, # terme # !choir, 

par mois complet # l'exception du premier mois 
d'abonnement.
La facturation des consommations est # terme 
!chu. Afin d'obtenir la facturation d!taill!e pour 
le service t!l!phone, il vous suffit d'en faire la 
demande aupr$s du Service Clients.

6 - Service Clients :
Votre Service Clients reste # votre !coute :
au 510 (prix d'un appel local depuis votre mobile) et au 
0892 020 010 (Temps d©attente gratuit depuis une ligne 

fixe Numericable - 0,34?  TTC/min depuis un poste fixe) tous 
les jours de 8h # 22h. Vous pouvez aussi nous 
contacter via notre site Internet .numericable.fr ou 
encore par courrier # l'adresse suivante : 
SERVICE CLIENTS
TSA 61000
92894 NANTERRE CEDEX 9.

7 - Perte et Vol :
En cas de perte ou de vol de la Carte SIM, le 
Client doit imm!diatement en informer le Service 
Clients par t!l!phone afin que sa ligne soit 
mise hors service. Le Client devra envoyer une 
confirmation !crite sous 8 jours # la Soci!t! par 
lettre recommand! avec AR # laquelle sera joint 
le proc$s-verbal de police en cas de vol, il reste 
redevable des communications pass!es avec 
sa carte SIM jusqu'# la mise hors service de sa 
ligne. Le contrat reste en vigueur et l'abonnement 
continue # &tre factur!, une nouvelle carte SIM 
sera adress!e au Client et la ligne remise en 
service sur simple demande du Client.  

Les informations contenues dans ce document 
ne sont pas exhaustives. Nous vous invitons # 
lire attentivement et int!gralement les Conditions 
G!n!rales de Vente et les Conditions Particuli$res 
de votre contrat. 

SPECIMEN DE CONTRAT

FICHE D'INFORMATION PR#CONTRACTUELLE
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Les Conditions G!n!rales de Vente ci-
apr$s d!taillent l'ensemble des dispo-
sitions li!es aux services r!serv!s aux 
particuliers et souscrits par le Client 
aupr$s de la Soci!t! ci-apr$s d!crite 
# l'article 1. Chacun des Services est 
r!serv! # l'usage domestique et per-
sonnel du Client au sein de son cercle 
de famille et ne peut en aucun cas &tre 
utilis! # des ® ns professionnelles ou 
commerciales.

ARTICLE 1 : D#FINITIONS
Adresse(s) e-mail : adresse(s) 
!lectronique(s) mise(s) # la disposition 
du Client, chacune !tant compos!e # 
ce jour d'un pseudonyme, choisi par le 
Client sous sa responsabilit! et du nom 
de domaine utilis! par la Soci!t!.
Adresse IP : l'adresse Internet Protoco-
le est une s!rie de chiffres permettant 
d'identi® er de fa<on unique un ordina-
teur sur le r!seau. La Soci!t! est habili-
t!e # affecter cette adresse IP au Client 
et # la modi® er # tout moment.
Client : personne physique de plus de 
18 ans ayant la pleine capacit! juridi-
que lors de la souscription du Contrat et 
pendant toute sa dur!e et souscrivant 
un ou plusieurs des services propos!s 
par la Soci!t!.
Compte client : compte mis # la dispo-
sition du Client pour la gestion du(es) 
service(s) souscrit(s).
Conditions Particuli"res ou CP : d!si-
gnent ensemble la Documentation tari-
faire, le Contrat  ou son/ses avenant(s) 
et le(s) condition(s) sp!ci® que(s) de(s) (l')
offre(s) souscrite(s) par le Client aupr$s 
de la Soci!t!.
Code(s) con® dentiel(s) : code(s) 
secret(s) personnalisable(s) par le Client 
qui ser(ven)t # l'authenti® er pour toute 
op!ration effectu!e dans le cadre du 
Contrat. Un mot de passe est notam-
ment choisi et conserv! secret par 
le Client pour r!server l'acc$s # son 
adresse e-mail.
D!codeur :  bo"tier livr! avec ses ac-
cessoires, qui cumule les fonctions de 
s!lecteur de programmes TV, d!codeur 
et d!crypteur. Il permet la r!ception 
d'!missions t!l!visuelles en norme nu-
m!rique.
Carte SIM : d!signe la carte # puce 
introduite dans le terminal mobile. La 
propri!t! de la carte et du logiciel in-
t!gr! n'est en aucun cas transf!r!e au 
Client  
Code PIN : code con® dentiel attribu! # 

chaque carte SIM. Le code est activable 
et modi® able sous la responsabilit! du 
Client qui en assure la con® dentialit!.
R!seau GSM : d!signe les !quipe-
ments et logiciels permettant l'achemi-
nement des communications voix, SMS 
et data (GRPS et EDGE) sur le territoire 
m!tropolitain couvert.   
D!p=t de garantie :  le Client versera 
# la Soci!t! # titre de garantie une 
somme :
·  en contrepartie de la mise # disposi-

tion du Mat!riel et dont le montant est 
® x! # la Documentation tarifaire, 

· le cas !ch!ant au titre de l'article 11 
des pr!sentes.
Documentation tarifaire : s'entend de 
la brochure tarifaire et des ® ches pro-
motionnelles r!capitulant les tarifs en 
vigueur pour les services souscrits par 
le Client et communiqu!s pr!alable-
ment # l'acceptation de(s) Service(s), 
offre(s) et option(s). La Documentation 
tarifaire est r!guli$rement mise # jour 
et disponible # tout moment sur www.
numericable.fr ou dans les points de 
vente de la Soci!t!.
Espace clients : espace accessible 
en ligne par le Client via une rubrique 
d!di!e sur le site Internet www.nu-
mericable.fr, apr$s authenti® cation, et 
via lequel le Client pourra notamment 
consulter ses factures. 
Installation par le Client : installation  
du(es) Mat!riel(s) par le Client et mis # 
disposition par la Soci!t!.Internet : r!-
seau mondial d'!change de donn!es, 
accessible # tout utilisateur informati-
que pourvu des mat!riels n!cessaires.
Mat!riel(s) : !quipement(s) et 
connectique(s) fournis par la Soci!t! et 
n!cessaires # l'utilisation des Services.
Raccordement : branchement du lo-
gement du Client au r!seau c_bl! et 
activation du(es) Mat!riel(s) mis # la 
disposition du Client par la Soci!t!.
Serveur : application Internet permet-
tant de proposer des contenus ou des 
services # des utilisateurs distants.
Service Clients : ensemble de services 
d'assistance technique ou commerciale 
mis # disposition par la Soci!t! # ses 
Clients aux coordonn!es suivantes : ± 
Service Clients ± TSA 61 000 ± 92894 
Nanterre Cedex 9
Services : d!signe individuellement ou 
collectivement les Services suivants : 
Service T!l!vision, Service Internet et 
Service T!l!phone tels que d!crits # 
l'article 3 des pr!sentes. Les Services 

sont commercialis!s aupr$s des Clients 
sous forme d'offres et options. Une of-
fre pouvant &tre constitu!e de un (1) ou 
plusieurs Service(s) d!nomm!e alors 
Pack dans les CP.
Soci!t! :  
·  NC Numericable SA au capital 

de 968.852.361,63 € , 10 rue Al-
bert Einstein - 77420 Champs sur 
Marne, RCS Meaux B 400 461 950,
agissant en son nom et pour 
le compte des soci!t!s qu©el-
le contr^le au sens de l©article 
L.233-3 du Code de commerce,
locataire-g!rant LCO SA, 

·  Numericable SAS au capital de 16 
849 995,00 € , 26-40 rue d'Oradour 
sur Glane ±75015 Paris, RCS Paris 379 
229 529, 

T!l!chargement en r!ception (en an-
glais Download): notion d!® nissant la 
r!ception de donn!es depuis Internet 
sur Le Mat!riel du Client. Le volume 
du t!l!chargement est mesur! en Me-
gaoctets (Mo). La vitesse de r!ception 
s'exprime g!n!ralement en kilo bits 
par seconde (kbps) ou Kilo octets par 
seconde (kops) ou encore en M!ga bits 
par seconde (Mbps). 
T!l!chargement en !mission (en an-
glais Upload) : notion d!® nissant l'envoi 
de donn!es depuis le Mat!riel du Client 
vers Internet. Le volume d'!mission est 
mesur! en M!gaoctets (Mo). La vitesse 
d'!mission s'exprime g!n!ralement en 
kilo bits par seconde (kbps ou kb/s) ou 
kilo octets par seconde (kops ou ko/s) 
ou encore en M!ga bits par seconde 
(Mbps ou Mb/s).
Souhaitant lutter contre les !changes 
illicites d'enregistrements et d'úuvres 
prot!g!es sur les r!seaux, lesquels 
g!n$rent un pr!judice majeur pour les 
ayants droit, la Soci!t! recommande 
au Client de ne pas proc!der # des t!-
l!chargements ill!gaux et lui rappelle 
que « le piratage  nuit # la cr!ation ar-
tistique ».

ARTICLE 2  : OBJET
Les pr!sentes Conditions G!n!rales de 
Vente, ci-apr$s les « CGV », et les Condi-
tions Particuli$res, ci-apr$s les « CP », 
ont pour objet de d!® nir les conditions 
et les modalit!s de fourniture des Ser-
vices, r!serv!s aux particuliers, par la 
Soci!t! au Client.
Les CGV et les CP sont remis au Client 
qui d!clare les avoir re<us, lus et ac-
cept!s pr!alablement # la signature 

ou # l'acceptation du Contrat par voie 
de communication !lectronique. Le 
Contrat est conclu par le Client exclu-
sivement pour l'adresse indiqu!e aux 
CP (hors transfert du(es) Service(s) lors 
du d!m!nagement du Client dans une 
zone couverte) et situ!e dans une zone 
raccordable au r!seau de la Soci!t! et/
ou accessible au r!seau GSM selon les 
cas; et pour chacun des Services sous-
crits ainsi qu'il est indiqu! aux CP.

ARTICLE 3 : DESCRIPTION 
DES SERVICES
Les Services propos!s au Client sont 
personnels et excluent la possibilit! 
de toute location ou revente en tout ou 
partie au pro® t de tiers, notamment # 
des ® ns commerciales. 
3.1. Dispositions sp!ci® ques 
au Service de T!l!vision 
Le Service T!l!vision num!rique permet 
d'avoir acc$s, au moyen d'un d!co-
deur, # une ou plusieurs offres de base 
comprenant un nombre de cha"nes et 
des niveaux de programmes. En cas 
de service de paiement # la s!ance , la 
Soci!t! recommande au Client d'utiliser 
l'int!gralit! des jetons dont il dispose, le 
cas !ch!ant, ceux-ci n'!tant ni !chan-
geables ni remboursables en cas de 
r!siliation du Service.
Les droits dont la Soci!t! est titulaire 
limitent la diffusion des services de 
communication audiovisuelle # des-
tination de ses seuls Clients, pour un 
usage exclusivement priv!. Tout acte 
de reproduction, repr!sentation ou uti-
lisation quelconque que le Client effec-
tuerait, sous quelque forme que ce soit 
et en quelque lieu que ce soit, autres 
que ceux autoris!s par le Code de la 
Propri!t! Intellectuelle constitueraient 
un acte de contrefa<on et une faute 
contractuelle, le pr!sent Contrat !tant 
souscrit pour un usage particulier.
Protection des mineurs concernant les 
® lms de cat!gorie V :
La Soci!t! a mis en place, conform!-
ment # la recommandation du CSA, un 
dispositif de verrouillage d'acc$s pour 
les Programmes de cat!gorie V, # sa-
voir les úuvres cin!matographiques 
interdites aux mineurs de moins de 18 
ans ainsi que les programmes porno-
graphiques ou de tr$s grande violence, 
r!serv!s # un public adulte averti et 
susceptibles de nuire # l'!panouisse-
ment physique, mental ou moral des 
mineurs.
` cet effet, le Client est inform! de la 
n!cessit! de cr!er dans son d!codeur 
num!rique (par le biais de sa t!l!com-
mande), tel que d!crit dans le guide de 
l'utilisateur, un code sp!ci® que pour 

l'acc$s aux Programmes de cat!gorie 
V. Il doit en outre apporter un soin par-
ticulier a® n que ce code demeure con® -
dentiel. Toute personne qui permettrait 
# des mineurs d'avoir acc$s # de tels 
programmes s'exposerait # des sanc-
tions conform!ment # l'article 227-22 
du code p!nal.
3.2 Dispositions sp!ci® ques 
au Service Internet 
Le Service d'acc$s # Internet est effec-
tif # compter de la connexion effective 
d'un poste d'ordinateur du Client au 
r!seau de la Soci!t! et dans la limite 
d'une souscription  par foyer. Sont ex-
clus la possibilit! d'h!berger un Serveur 
chez le Client, toute revente en tout ou 
partie du Service au pro® t de tiers, ainsi 
que les acc$s partag!s du r!seau sauf 
# des ® ns non commerciales et unique-
ment par l'entourage proche du Client 
r!sidant # son domicile. Pr!alablement 
# la mise en service, le Client devra 
se conformer # la con® guration mini-
mum requise, indiqu!e aux pr!sentes 
et remise au Client pr!alablement # la 
souscription du contrat. Cette con® gu-
ration minimum est !galement  dispo-
nible sur le site Internet de la Soci!t!, 
ou aupr$s du Service Client. La con® -
guration de ses !quipements se fait 
sous la responsabilit! du Client ou si 
n!cessaire aupr$s du prestataire infor-
matique de son choix. Le Client d!clare 
&tre parfaitement inform!, que le d!-
faut d'une con® guration conforme aux 
prescriptions indiqu!es par la Soci!t!, 
peut g!n!rer une d!gradation de la 
qualit! de service.
Dans le cadre de ce Service, selon les 
offres souscrites, le Client peut disposer 
de : 
· un nombre d!® ni de comptes utilisa-
teurs,
·  une vitesse de d!bit nominal maxi-

mum descendant et une vitesse de 
d!bit nominal maximum montant,

·  un espace de stockage temporaire 
par adresse e-mail et par page Web,

·  une page Web personnelle mise # la 
disposition de chacun des comptes 
utilisateurs.

Dans le cas o\ le Client dispose de plu-
sieurs adresses e mail et que certaines 
sont inutilis!es pendant une p!riode 
minimum de six (6) mois, la Soci!t! se 
r!serve le droit de supprimer, sauf op-
position de la part du Client, ces adres-
ses et les !ventuelles pages web per-
sonnelles associ!es, sous r!serve d'en 
laisser au moins une # la disposition 
du Client et de le pr!venir au moins 15 
jours avant la suppression.
Propri!t! Intellectuelle
Le Client reconna"t que les donn!es 

circulant sur Internet peuvent &tre r!-
glement!es en termes d'usage ou &tre 
prot!g!es par un droit de propri!t! 
intellectuelle (relatif notamment # la 
reproduction, # la repr!sentation et # 
toute exploitation d'une úuvre pro-
t!g!e par le droit d'auteur, d'un quel-
conque !l!ment prot!g! par le droit 
des marques, le droit des brevets, des 
dessins et mod$les etc.). En cons!-
quence, le Client est seul responsable 
de l'usage des donn!es qu'il consulte, 
met en ligne, t!l!charge et diffuse sur 
Internet. Il est averti que toute repro-
duction d'une úuvre de l'esprit quelle 
qu'en soit la nature, ayant pour effet de 
la rendre accessible sur Internet sans 
les autorisations n!cessaires, est sus-
ceptible de constituer une violation des 
droits de propri!t! intellectuelle d'un 
tiers et d'engager sa responsabilit! 
personnelle devant les tribunaux civils 
ou r!pressifs. Le Client s'engage !ga-
lement # respecter les droits d'autrui, et 
notamment les droits de la personna-
lit!, dont le droit # l'image (notamment 
par la publication d'images, de ® lms ou 
de photographies de tiers n'ayant pas 
donn! leur consentement # une telle 
publication) et le droit au respect de la 
vie priv!e.
Respect de la loi 
La Soci!t! d!clare n'assumer aucune 
responsabilit! sur les services acces-
sibles par l'Internet, sur la nature ou 
les caract!ristiques des donn!es qui 
pourraient transiter par l'interm!diaire 
de son centre serveur. Le Client s'en-
gage # utiliser Internet dans le respect 
des lois et r$glements en vigueur tant 
en France qu'# l'!tranger, ainsi que 
des conventions internationales appli-
cables. Le Client reconna"t et accepte 
que les messages !lectroniques en-
voy!s en bloc # des ® ns de prospection 
directe et non sollicit!s (« spamming ») 
sont interdits, ainsi que les autres 
op!rations susceptibles de nuire au 
fonctionnement normal des services 
propos!s par la Soci!t! (tels que les 
« mail bombing », envoy!s dans le but 
de nuire au fonctionnement normal 
du syst$me, et autres «  ̄ooding »). 
Cette liste n'est pas exhaustive et ne 
dispense pas le Client de respecter la 
l!gislation relative aux infractions qui 
n'auraient pas !t! mentionn!es ici. De 
mani$re g!n!rale, le Client s'interdit 
d'effectuer toute op!ration de publi-
cit! ou de promotion intrusive par des 
m!thodes non tol!r!es par la Soci!t!, 
ainsi que toute op!ration d'intrusion 
interdite ou tentative d'intrusion sur le 
syst$me de la Soci!t! ou sur tout ordi-
nateur appartenant # un tiers. La So-
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ci!t! recommande en® n au Client de 
prendre connaissance des r$gles de 
comportements sur Internet d!nom-
m!es commun!ment « Netiquette » 
disponible sur le site Internet de la 
Soci!t! # l'adresse suivante www.nu-
mericable.fr.
Pages personnelles
La Soci!t! met # la disposition du Client 
des services d'h!bergement de pages 
personnelles ou l'acc$s # des forums 
de discussion et d'!change. Pr!ala-
blement # l'ouverture de ces services 
le Client s'engage le cas !ch!ant, # 
effectuer les formalit!s d'identi® cation 
et de d!clarations pr!alables n!ces-
saires dans les conditions pr!vues 
par la r!glementation en vigueur. Le 
Client devra sauvegarder les donn!es 
qu'il publie dans le cadre de ces ser-
vices, ceci ne faisant pas partie des 
prestations propos!es par la Soci!t!. 
Il s'engage # ce que le contenu de ses 
pages personnelles, que la Soci!t! 
h!berge, soit conforme # la r!gle-
mentation en vigueur et ne porte en 
aucune fa<on atteinte aux droits des 
tiers. Par cons!quent, en utilisant les 
services d'h!bergement propos!s par 
la Soci!t!, le Client s'engage # ne pas 
diffuser et/ou transmettre un quelcon-
que message, toute image ou toute 
information notamment :
· contrevenant aux disposition du Code 
de la Propri!t! Intellectuelle comme ci-
dessus expos! ;
· violant le caract$re priv! des corres-
pondances,
· contraire # l'ordre public et aux bon-
nes múurs,
·  # caract$re injurieux, diffamatoire, 

raciste, x!nophobe, r!visionniste ou 
portant atteinte # l'honneur ou # la 
r!putation d'autrui,

·  incitant # la haine ou # la discrimina-
tion d'une personne ou d'un groupe 
de personne en raison de leur origine 
ou de leur appartenance (ou non-ap-
partenance) # une ethnie, une nation, 
une race ou une religion d!termin!e,

·  permettant # des tiers de se procurer 
directement ou indirectement des lo-
giciels pirat!s, des num!ros de s!rie 
de logiciels, des logiciels permettant 
les actes de piratage et d'intrusion 
dans les syst$mes informatiques et 
de t!l!communications, des virus 
et autres bombes logiques et d'une 
mani$re g!n!rale tout outil logiciel ou 
autre permettant de porter atteinte 
aux droits d'autrui et # la s!curit! des 
personnes et des biens.

Le Client est seul responsable de l'usa-
ge des donn!es qu'il consulte, inter-
roge et transf$re sur Internet. La Soci!t! 

met en garde le Client sur la diversit! 
et la nature des contenus disponibles 
sur le r!seau Internet, lesquels peuvent 
&tre susceptibles de porter pr!judice 
aux mineurs. La Soci!t! s'engage # 
respecter les obligations de prudence 
et de vigilance relevant de sa qualit! 
d'h!bergeur (telles que d!® nies par la 
jurisprudence fran<aise) et se r!serve 
en cons!quence le droit de supprimer 
sans indemnit! et dans les meilleurs 
d!lais toute page personnelle ainsi que 
les informations, messages, images, 
etc. qui y sont contenus ne respectant 
pas l'un ou plusieurs des principes et 
r$gles susmentionn!s ou sur injonction 
judiciaire.
Protection, conservation et contr=le 
des donn!es
Il appartient au Client de prendre tou-
tes les mesures appropri!es, sous sa 
seule responsabilit!, et au besoin avec 
tout prestataire de son choix, de faire 
son affaire personnelle de la protection 
de son mat!riel, de son propre r!seau 
local et de ses propres donn!es contre 
les risques de perte, de d!tournement, 
divulgation, intrusion, contamination, 
modi® cation ou alt!ration par un tiers 
ou par un virus informatique. La So-
ci!t! avertit le Client que la connexion 
permanente # Internet est de nature 
# faciliter les risques d'intrusion ou de 
contamination pr!cit!s. En cas de r!-
siliation du Service, le Client fera son 
affaire personnelle de la conservation 
des donn!es stock!es dans le cadre de 
l'utilisation dudit Service.
La Soci!t! n'exerce aucun contr^le a 
priori sur les donn!es re<ues ou trans-
mises par le Client sur Internet ou sur 
les contenus des services accessibles 
sur Internet. Toutefois, pour assurer la 
bonne gestion du syst$me d'acc$s # 
Internet, la Soci!t! se r!serve le droit, 
apr$s en avoir inform! pr!alablement 
le Client par tous moyens, de supprimer 
tout message ou/et d'emp&cher toute 
op!ration du Client ou de restreindre ou 
mettre ® n au Service d'acc$s # Internet 
si l'utilisation qui  est faite du Service est 
susceptible de perturber le bon fonc-
tionnement d'Internet ou d'enfreindre 
les l!gislations applicables : spam-
ming, mail bombing, propagation de 
virus et vers, abus d'usage occasion-
nant le blacklistage de la Soci!t! par un 
autre Fournisseur d'Acc$s Internet ou 
mise en cause de la Soci!t! dans une 
action contentieuse.
Le Client est inform! qu'au titre de 
ses activit!s de fournisseur d'acc$s et 
d'h!bergeur, la Soci!t! ne peut voir sa 
responsabilit! civile ou p!nale enga-
g!e # raison des contenus transmis ou 

stock!s sur les r!seaux de communi-
cation !lectronique conform!ment  # 
la Loi pour la Con® ance dans l'Econo-
mie Num!rique publi!e au JO n*143 
du 22 juin 2004 : (i) si la Soci!t! n'avait 
pas connaissance du caract$re illicite 
des donn!es ou si (ii) la Soci!t! a agi 
promptement pour retirer ces donn!es 
ou en rendre l'acc$s impossible, confor-
m!ment # l'injonction judiciaire qui lui a 
!t! faite le cas !ch!ant. En dehors des 
cas pr!vus par la loi pr!cit!e, le Client 
garantit la Soci!t! contre toute action, 
recours ou r!clamation qui viendrait 
# &tre entrepris par un tiers contre la 
Soci!t! du fait du contenu des don-
n!es re<ues ou transmises par le Client 
ou des agissements de celui-ci sur 
Internet.
La Soci!t! peut exercer des contr^les 
sur l'utilisation de son r!seau et de sa 
bande passante par le Client. Dans le 
cas o\ ce dernier emp&cherait d'autres 
utilisateurs d'acc!der au Service Inter-
net, la Soci!t! pourra, au terme d'une 
proc!dure d'avertissements, par tous 
moyens, adress!s au Client et demeu-
r!e vaine, restreindre son droit d'acc$s 
# Internet ou y mettre ® n pass! un d!lai 
de huit (8) jours suivant le dernier aver-
tissement, si le Client devait persister 
dans son comportement d'utilisation 
du Service aux d!pens  de l'acc$s au 
Service par d'autres  utilisateurs. L'en-
semble de ces dispositions ne constitue 
qu'une liste indicative et a pour ® nalit! 
de rappeler les principales obligations 
que le Client doit respecter lors de l'uti-
lisation du Service propos! par la So-
ci!t!. Elle ne se substitue ni # la loi, ni 
# la connaissance pr!suppos!e que le 
Client en a.
3.3 Dispositions sp!ci® ques 
au Service T!l!phone
La Soci!t! informe le Client que le 
Service T!l!phone peut cr!er des dys-
fonctionnements notamment avec des 
syst$mes de t!l!surveillance, de sur-
veillance m!dical et fax. A cet !gard, 
le Client doit s'informer avant de sous-
crire au service de la compatibilit! des 
mat!riels qu'il d!tient avec le service 
de t!l!phone propos! par la Soci!t!. 
Le Service T!l!phone est uniquement 
compatible avec les !quipements CE 
avec num!rotation # fr!quence vocale.
3.4 Dispositions sp!ci® ques au service 
de la T!l!phonie mobile 
La Soci!t! fournit au Client un service 
de radiocommunication permettant 
l'acc$s par voie hertzienne au r!seau 
public de t!l!communication GSM de la 
Soci!t! sur le r!seau de Bouygues T!-
l!com. Ce Service permet d'!mettre et 
de recevoir depuis la France m!tropo-

litaine des communications nationales 
et internationales # partir d'un terminal 
mobile commercialis! dans le respect 
de la r$glementation en vigueur et 
con<u pour recevoir la Carte SIM remise 
au Client par la Soci!t!.
 La Soci!t! commercialise diff!rentes 
formules d'abonnement d!clin!es dans 
la Documentation tarifaire en vigueur.
3.4.1 Utilisation de la Carte SIM 
Le Client s'interdit d'int!grer la Carte 
SIM dans un !quipement autre qu'un 
t!l!phone mobile compatible ou de 
l'utiliser pour des communications dont 
l'acheminement est d!tourn! ou re-
rout! ou encore de l'utiliser par le biais 
d'une num!rotation automatique pour 
l'!mission ininterrompue d'appels ou 
de messages. 
La composition successive de 3 Codes 
PIN erron!s entra"ne le blocage de la 
Carte Sim. La d!livrance d'un code de 
d!blocage de la Carte SIM est factur!e 
au Client selon la Documentation Tari-
faire en vigueur 
3.4.2 Vol, perte de la Carte SIM
En cas de perte ou de vol de la Carte 
SIM, le Client doit imm!diatement en in-
former le Service Clients par t!l!phone 
a® n que sa ligne soit mise hors service. 
Le Client devra envoyer une con® rma-
tion !crite sous 8 jours # la Soci!t! par 
lettre recommand! avec AR # laquelle 
sera joint le proc$s-verbal de police 
en cas de vol, il reste redevable des 
communications pass!es avec sa carte 
SIM jusqu'# la mise hors service de sa 
ligne. 
Le contrat reste en vigueur et l'abonne-
ment continue # &tre factur!, une nou-
velle carte SIM sera adress!e au Client 
et la ligne remise en service sur simple 
demande du Client.  
3.4.3 Prestations compl!mentaires en 
t!l!phonie mobile
R!ception de SMS : le terminal mobile 
doit &tre dans une zone de r!ception 
et sous tension, # d!faut les SMS sont 
conserv!s 14 jours.  La Soci!t! n'est pas 
responsable de la perte ou d!natura-
tion des SMS d!pos!s provoqu!s par 
une saturation de la m!moire de la 
carte SIM ou de la m!moire du terminal 
mobile.
Report de cr!dit ou de minutes inu-
tilis!es : Sous r!serve de souscription 
# une offre le pr!voyant, les minutes 
inutilis!es au titre d'un forfait pourront 
&tre report!es d'un mois sur l'autre, les 
conditions du report sont d!taill!es # la 
Documentation tarifaire.
Programme de renouvellement du t!-
l!phone mobile :  
Ce programme est accessible aux 
Clients :
-  ayant une anciennet! pour l'offre mo-

bile de 12 mois r!volus,
-  !tant # jour du paiement de ses fac-

tures et remplissant les conditions d!-
® nies dans la Documentation Tarifaire 
en vigueur.

-  sous r!serve d'une participation ® -
nanci$re et d'un r!engagement d'une 
dur!e stipul!e aux CP # compter de la 
date de commande. Au-del# de cette 
p!riode de r!engagement, le Contrat 
se poursuit ensuite pour une dur!e in-
d!termin!e conform!ment # l'article 12.

Le programme est d!taill! dans la 
Documentation tarifaire. Il peut &tre 
modi® ! ou prendre ® n # tout moment, 
sous r!serve que la Soci!t! en informe 
le Client par !crit et moyennant le res-
pect d'un pr!avis de 1 mois. Le b!n!® ce 
du programme de renouvellement ne 
peut faire l'objet d'aucun !change ou 
remboursement, d'une contre-valeur 
mon!taire ou de cession m&me par-
tielle # un tiers sous quelque forme que 
ce soit.
Inscription dans l'annuaire universel 
A. t!l!phonie ® xe
Sauf opposition du Client, ses coordon-
n!es  seront inscrites dans l'annuaire 
universel. Le Client peut en !crivant au 
Service Client s'opposer gratuitement : 
·  # ® gurer dans l©annuaire (Liste rouge),
·  # l©utilisation des donn!es personnel-

les inscrites dans l©annuaire universel 
dans le cadre d©un d!marchage pu-
blicitaire (Liste anti-prospection),

·  # permettre de retrouver ses coordon-
n!es # partir de son num!ro de t!l!-
phone (Liste anti-recherche invers!e),

·  # faire ® gurer son adresse compl$te 
dans l©annuaire universel (Liste adres-
se incompl$te),

·  # faire ® gurer son pr!nom enti$re-
ment (Liste initiale pr!nom).

B. t!l!phonie mobile 
Par d!faut, le Client est inscrit sur liste 
Rouge. Le Client peut s'il le souhaite de-
mander son inscription aux diff!rentes 
listes d'annuaire, il pourra notamment 
choisir de faire para"tre les donn!es 
suivantes : Num!ro de mobile, Nom, 
pr!nom, adresse postale, profession et 
adresse !lectronique. Le Client peut, # 
tout moment et gratuitement, modi® er 
les donn!es, choix de parution et de 
prospection. 
Dans les deux cas, la Soci!t! trans-
mettra les demandes d'inscription, de 
modi® cation et d'opposition du Client 
# l'Editeur en charge des inscriptions, 
seul responsable de la mise en appli-
cation des demandes. Le Client reste 
en tout !tat de cause seul responsable 
des informations qu'il a fournies en vue 
de sa parution dans l'annuaire. La pa-
rution d'informations litigieuses pourra 
&tre suspendue sans ouvrir droit # re-

cours # l'encontre de la Soci!t! dans 
les cas suivants : en cas de non pro-
duction des justi® catifs susceptibles de 
con® rmer l'exactitude des informations 
mises en parution dans un d!lai de 
quinze (15) jours # compter de la de-
mande !crite adress!e par la Soci!t! 
au Client ; lorsque l'inscription a pour 
effet de nuire # l'image des annuai-
res ; lorsque l'inscription est de nature 
# porter atteinte aux droits des tiers ; 
en cas de publicit! mensong$re, d'at-
teinte aux bonnes múurs ou en vue 
d'assurer la protection de l'enfance ; 
et plus g!n!ralement dans tous les cas 
susceptibles de contourner les lois, r$-
glements et usages professionnels en 
vigueur.
Portabilit! des Num!ros de T!l!phone
Lorsque le Client souhaite conserver 
son num!ro de t!l!phone existant 
lors de sa souscription au Service T!-
l!phone propos! par la Soci!t! et que 
le service de portabilit! est r!alisable 
(notamment techniquement ou/et g!o-
graphiquement) , la Soci!t! doit &tre 
mandat!e par le Client pour proc!der, 
aupr$s de l'op!rateur c!dant, # une 
demande de r!siliation de contrat avec 
demande de portabilit! du num!ro.
La mise en úuvre du Service ne pourra 
&tre effective au minimum, qu'apr$s dix 
(10 jours # compter de la r!ception de 
ladite r!siliation et la Soci!t! ne pourra 
&tre tenue responsable des retards pris 
dans l'ouverture du service qui seraient 
imputables # l'op!rateur c!dant. La 
portabilit! du num!ro ne pourra &tre 
effective qu'apr$s r!siliation effective de 
la ligne aupr$s de l'op!rateur c!dant.
Les frais de gestion de portabilit! indi-
qu!s dans la Documentation tarifaire 
seront factur!s au Client pour chaque 
demande de portabilit! du num!ro de 
t!l!phone faite aupr$s de la Soci!t!.
En cas de d!m!nagement, le Client qui 
b!n!® cie de la portabilit! de son num!-
ro de t!l!phone ® xe pourra conserver 
le b!n!® ce de cette portabilit! si son 
d!m!nagement a lieu dans la m&me 
zone g!ographique de num!rotation 
(information  disponible aupr$s du Ser-
vice Client) et dans une zone couverte 
par la Soci!t!.
Changement de num!ro de T!l!-
phone 
Le changement de num!ro de t!l!pho-
ne est propos! # titre gratuit dans les 
cas (i) d'un d!m!nagement du Client 
pour le t!l!phone ® xe et (ii) de nuisan-
ces av!r!es. Dans ces cas, le Client 
devra produire un justi® catif avant toute 
modi® cation du num!ro : nouveau bail 
de location / acte d'achat pour le d!-
m!nagement et rapport de police pour 
les nuisances av!r!es.
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Conditions d'utilisation des offres 
t!l!phone  
A. Les offres de T!l!phone dites 
« illimit!es »
Lorsque de telles offres sont commer-
cialis!es, elles permettent au Client 
moyennant le paiement d'une sous-
cription  forfaitaire mensuelle de b!n!-
® cier de la possibilit! d'appeler vers des 
num!ros sp!ci® !s  # la Documentation 
tarifaire, le cas !ch!ant selon les horai-
res, destinations ou toutes autres mo-
dalit!s sp!ci® ques pr!vus dans l'offre.
Il est express!ment pr!cis! que sont 
exclues des offres illimit!es en t!l!pho-
ne ® xe les num!ros courts, les num!ros 
sp!ciaux,les num!ros g!ographiques 
vers des serveurs vocaux (de jeux, de 
chat, de charme¼) et les num!ros via 
les satellites. Ces appels seront factur!s 
conform!ment # la Documentation tari-
faire en vigueur.
B. Constituent des cas d'utilisation 
interdites des offres t!l!phones ® xe, 
mobile et des services optionnels at-
tach!s 
·  l'utilisation de l'offre # des ® ns autres 

que personnelles (par exemple : 
usage commercial ou professionnel, 
partage de l'acc$s t!l!phonique avec 
des personnes ext!rieures au cercle 
priv!/cercle de famille),

· la cession ou la revente partielle ou 
totale de l'offre,
·  l'utilisation # titre gratuit ou on!reux 

du Service T!l!phone en tant que 
passerelle de r!acheminement de 
communications ou de mise en re-
lation,

·   l'utilisation de l'offre sur des lignes 
group!es ou sur une ligne RNIS,

· la connexion de la ligne t!l!phonique 
# un PABX,
·  l'utilisation ininterrompue de l'offre via 

une composition automatique et/ou 
continue des num!ros de t!l!phone,

·  l'utilisation de l'offre pour effectuer 
des envois en masse de messages 
de fa<on automatis!e ou non (ex : 
diffusion de t!l!copies # des ® ns 
publicitaires ou d'envoi en masse de 
t!l!copies, envoi de masse de mes-
sages !lectroniques (Spam) ),

·  l'utilisation de l'offre # destination 
d'un serveur vocal ou Internet b!n!-
® ciant d'un num!ro g!ographique ou 
toute autre plate-forme de services se 
r!mun!rant directement ou indirecte-
ment par la dur!e des appels !mis 
par le Client,

·  l'utilisation de l'offre # des ® ns autres 
que celles pr!vues au Contrat ou/et 
interdite par les lois et la r!glementa-
tion en vigueur ou/et portant atteinte 
aux droits des tiers.

·  L'usage de type « streaming » (lecture 

en  ̄ux continu d{un ® chier sans le t!-
l!charger) 

·  l'utilisation aux ® ns de voix sur IP de la 
Carte SIM (technique utilisant internet 
comme moyen de transmission des 
appels t!l!phoniques).

·  L'usage de type « peer to peer » ou 
newsgroup (service permettant le 
partage entre utilisateurs de ressour-
ces mise # disposition par l'un d'entre 
eux ou d'un serveur sur le r!seau)

·  Toute utilisation pouvant mettre en 
p!ril la s!curit! ou la disponibilit! des 
serveurs ou du r!seau ou le bon fonc-
tionnement du service.

Les offres t!l!phones ® xe, mobile et 
services optionnels attach!s sont va-
lables pour une dur!e continue raison-
nable des appels,  la communication 
du Client pouvant &tre interrompue par 
la Soci!t!  a® n d'assurer la  ̄uidit! n!-
cessaire sur le r!seau au b!n!® ce de 
l'ensemble des clients.
En cas d'utilisation interdite  des offres 
t!l!phone, la Soci!t! se r!serve le droit 
apr$s en avoir inform! pr!alablement 
le Client par tous moyens, de : 
·  suspendre imm!diatement l'offre  

souscrite dans les conditions de l'ar-
ticle Suspension ® gurant aux pr!sen-
tes,

·  et le cas !ch!ant, de r!silier le Contrat 
dans les conditions d!® nies # l'article 
R!siliation ® gurant aux pr!sentes.

En tout !tat de cause les communica-
tions hors offre seront factur!es confor-
m!ment # la Documentation tarifaire 
en vigueur  et le Client restera tenu de 
toutes les obligations vis!es aux pr!-
sentes.
ARTICLE 4 : SOUSCRIPTION DE(S) 
SERVICE(S)
4.1 Signataire
Le Contrat est souscrit au b!n!® ce et # 
la charge de la seule personne men-
tionn!e et signataire, aucune demande 
de modi® cation ne pouvant &tre faite 
en cours de Contrat. Toute modi® ca-
tion de b!n!® ciaire/signataire pourra 
faire l'objet d'un nouveau contrat. Le 
Client, d!clare avoir re<u, lu et accept! 
conform!ment # son engagement, les 
CGV et les CP et la Documentation tari-
faire communiqu!s pr!alablement # la 
souscription du contrat. En cas de litige 
le Client dispose de la facult!, confor-
m!ment aux lois et r!glementations 
applicables, de porter # la connais-
sance de la Soci!t! sa contestation 
en !crivant au Service Client ou le cas 
!ch!ant de s'adresser # toute juridic-
tion comp!tente.
Dans l'hypoth$se o\ cette possibilit! 
existe dans l'offre souscrite par le Client 

celui-ci pourra d!signer un tiers-payeur 
pour le r$glement des factures. Le Client 
devra alors d!signer l'identit! et les 
coordonn!es du tiers-payeur  dans les 
CP. Le Client demeure seul responsable 
# l'!gard de la Soci!t! des paiements 
dus et du respect du Contrat.
La Soci!t! se r!serve le droit de refuser 
toute demande de souscription de(s) 
Service(s) (i) si le logement n'est pas 
raccordable, notamment en raison de 
l'importance des travaux n!cessaires 
pour le raccorder ou/et (ii) en cas de 
dif® cult!s techniques ou sp!ci® ques 
ou/et (iii) si la Soci!t! n'est pas en me-
sure de mettre # la disposition du Client 
le(s) Service(s) au(x)quel(s) il a souhait! 
souscrire.
4.2 Souscription
La souscription doit s'entendre comme 
la signature du Contrat ou l'acceptation 
du Contrat via un support de commu-
nication !lectronique. Le Contrat est 
conclu # la date indiqu!e aux CP mais 
prend effet # la date de remise du 
Mat!riel lorsque celle-ci constitue un 
pr!alable # la fourniture du Service ou 
# la date de souscription de(s) Service(s) 
lorsque celle(s)-ci ne n!cessite(nt) pas 
de mise # disposition de Mat!riel. Pour 
le t!l!phone mobile, le Contrat prend 
effet # la date de remise de la carte 
SIM.
En cas de souscription de Service # dis-
tance, conform!ment # l'article L121-20 
du Code de la Consommation, le Client 
dispose d'un d!lai de sept (7) jours pour 
se r!tracter # compter de l'acceptation 
de l'offre de souscription de(s) Service(s), 
en envoyant un courrier au Service 
Client en indiquant sur l'enveloppe 
« R!tractation ». Si ce d!lai expire un 
samedi, dimanche ou jour f!ri!, il est 
prorog! jusqu'au premier jour ouvra-
ble suivant. Conform!ment # l'article 
L121-20-2 du Code de la Consomma-
tion, le Client est inform! que tout ren-
dez-vous de raccordement technicien 
ou utilisation du(des) Service(s) ou des 
options attach!es avant l'expiration du 
d!lai de sept (7) jours vaut renonciation 
au droit de r!tractation. En cas de sous-
cription de(s) Service(s) par d!marcha-
ge # domicile, conform!ment # l'article 
L.121.25 du Code de la Consommation, 
le Client dispose # compter de la date 
de signature des CP d'un d!lai de sept 
(7) jours pour d!noncer le Contrat par 
lettre recommand!e avec accus! de 
r!ception. Un coupon d'annulation de 
commande ainsi qu'un extrait de la loi 
n*93-949 du 26 juillet 1993 relative au 
Code de la Consommation (articles L 
121.23 # L 121-26) relatif au d!marcha-
ge # domicile seront joints au Contrat 
remis au Client par la Soci!t!.

4.3 Modi® cation de(s) Service(s)
Le Client pourra, au cours du Contrat 
et dans les conditions d!® nies aux pr!-
sentes, souscrire les Services propos!s 
par la Soci!t! et non souscrits par lui 
initialement, ainsi que, le cas !ch!ant, 
# tout Service que la Soci!t! serait ame-
n!e # proposer ult!rieurement en fonc-
tion de la demande du march!, ou de 
l'avanc!e de la technologie.
Toute modi® cation de Service(s) (offre 
et option) par le Client pourra &tre sou-
mise # des frais factur!s conform!ment 
# la Documentation tarifaire. Dans 
l'hypoth$se o\ cette modi® cation de 
Service(s) serait soumise # de nouvelles 
conditions contractuelles, celles-ci se-
ront communiqu!es pr!alablement au 
Client conform!ment aux dispositions 
du code de la consommation.
Toute modi® cation demand!e sera 
effective pour une p!riode minimale 
d'un mois civil complet ou toute autre 
p!riode indiqu!e aux CP.
Le Client b!n!® ciant d'un tarif pr!f!-
rentiel li! # la souscription de plusieurs 
Services ne pourra pas b!n!® cier d'une 
promotion li!e # la souscription d'un 
Service individuel, qu'il soit souscrit ou 
non pr!c!demment, sauf dispositions 
contraires d!crites aux CP.
Le Client pourra, au cours du Contrat 
et dans les conditions d!® nies aux 
pr!sentes, souscrire les options mises 
# sa disposition par la Soci!t! (selon 
disponibilit!) pour une dur!e minimum 
d'un mois civil complet ou toute autre 
p!riode pr!vue aux CP. 
Dans le cadre de(s) Service(s), toute 
demande de modi® cation d'offre(s) ou 
option(s) par le Client devra &tre faite au 
plus tard le quinze (15) du mois pour &tre 
effective au plus tard le mois suivant. En 
fonction de(s) offre(s) et des option(s) 
souscrite(s), le Client peut notamment 
effectuer cette modi® cation aupr$s du 
Service Client ou par tout autre moyen 
notamment interactif, !ventuellement 
mis # disposition par la Soci!t!. Dans 
tous les cas, la modi® cation d'une offre 
ou d'une option # laquelle une promo-
tion serait attach!e, entra"ne la perte 
de ladite promotion.

ARTICLE 5 : RACCORDEMENT SI LE LO-
GEMENT N'EST PAS D#JA RACCORD#
Les op!rations d'ouverture de Service(s) 
d!crites au pr!sent article comprennent 
(i) le raccordement  du Client au r!seau 
de la Soci!t!, (ii)  la mise en service et 
(iii) la pose un c_ble d'une longueur 
maximale de cinq (5) m$tres # partir 
du point d'entr!e au domicile du Client. 
La Soci!t! rappelle que le Client doit 
disposer d'une alimentation !lectrique 
220 Volts pour le branchement du (ou 

des) Mat!riels(s) de raccordement doit 
&tre mis # disposition par le Client.
La Soci!t! utilisera, si leur qualit! le per-
met et avec l'accord expr$s du Client, 
les branchements (c_ble, prise t!l!pho-
ne, prise TV/FM) d!j# existants entre le 
r!seau interne et la prise de desserte 
du premier Mat!riel. 
La prestation de Raccordement com-
prend la fourniture et la pose chez 
le Client d'une prise simple ou le cas 
!ch!ant d'une seule prise double. En 
cas de souscription d'une offre asso-
ciant les Services T!l!vision, Internet 
et T!l!phone, il est pos! chez le Client 
une prise double si le logement n'est 
pas d'ores et d!j# !quip!. Le Client a 
la charge du branchement de ses ma-
t!riels audiovisuels et/ou informatiques 
et/ou t!l!phonique # la prise murale 
install!e par la Soci!t! ainsi que le r!-
glage et la con® guration desdits mat!-
riels. Toutefois, le Client pourra toujours 
faire r!aliser son branchement par un 
technicien dont la prestation sera factu-
r!e selon le tarif en vigueur mentionn! 
# la Documentation tarifaire.
5.1 Modalit!s
Le personnel de la Soci!t! ou toute 
autre personne mandat!e par la So-
ci!t! pourra acc!der au logement dont 
l'adresse est indiqu!e dans les CP pour 
proc!der # la mise en service. Le Client 
fait son affaire de l'obtention des auto-
risations !ventuellement n!cessaires # 
son Raccordement. Le Raccordement 
s'effectue dans un d!lai d'un (1) mois 
# compter de la date de signature du 
Contrat ou de la communication des 
autorisations n!cessaires # la Soci!t!.
La Soci!t! pourra ne pas proc!der au 
Raccordement, (i) si le logement du 
Client n'est pas raccordable en raison 
de l'importance des travaux n!ces-
saires pour le raccorder ou en cas de 
dif® cult!s techniques ou (ii) si la Soci!t! 
n'est pas en mesure de mettre # la dis-
position du Client le(s) Service(s) au(x)
quel(s) il a souhait! souscrire, le Contrat 
sera alors r!put! n'avoir jamais exist!.
Le Raccordement est r!alis! sur ren-
dez-vous, sous r!serve des possibilit!s 
techniques et des autorisations !ven-
tuellement n!cessaires. De plus, le tra-
vail doit pouvoir &tre effectu! sans que 
le technicien ait # d!placer lui-m&me le 
mobilier. Si le Client exige qu'un objet 
ou qu'un meuble soit d!plac!, ce d!-
placement s'effectuera sous sa seule 
responsabilit!. Il ne pourra se retourner 
contre la Soci!t! ou ses intervenants 
mandat!s en cas de d!t!rioration. Le 
Raccordement est effectu! en pr!sence 
du Client ou de son repr!sentant d]-
ment autoris!.
Le Raccordement et toute autre pres-

tation font l'objet d'un compte-rendu 
d'intervention sign! par le Client (ou 
par son repr!sentant d]ment autoris!) 
et par le technicien qui a effectu! le 
travail. Ce compte-rendu d'intervention 
atteste de la date exacte de l'interven-
tion, du d!tail des travaux effectu!s et 
de l'acceptation du Client des r!sultats 
de cette intervention et du(es) Service(s) 
install!(s).

ARTICLE 6 : RACCORDEMENT SI LE 
LOGEMENT EST D#JA RACCORD#
Si le logement b!n!® cie d!j# d'une prise 
c_ble active, le Mat!riel sera remis au 
Client, lors de son passage dans une 
agence de la Soci!t! ou envoy! par la 
poste ou transporteur, les frais d'envoi 
!tant # la charge du Client conform!-
ment # la Documentation tarifaire. 
Le Client a la charge du branchement 
de ses mat!riels audiovisuels et/ou 
informatiques et/ou t!l!phonique # 
la prise murale install!e par la Soci!t! 
ainsi que le r!glage et la con® guration 
desdits mat!riels. Toutefois, le Client 
pourra toujours faire r!aliser son bran-
chement par un technicien dont la 
prestation sera factur!e selon le tarif en 
vigueur mentionn! # la Documentation 
tarifaire.
En cas de d!g_t(s) caus!(s) au(x) 
Mat!riel(s) par le Client lors de l'instal-
lation et sauf vice inh!rent au Mat!riel, 
le Client d!dommagera la Soci!t! # 
hauteur de la valeur de remplacement 
de(s) Mat!riel(s) telle qu'indiqu!e # la 
Documentation tarifaire.
Tout d!placement d'un technicien # la 
demande du Client, et non justi® ! par 
un vice inh!rent au Mat!riel ou li! au 
r!seau de la Soci!t!, sera factur! au 
Client selon le tarif ® gurant # la Docu-
mentation tarifaire. La Soci!t! informe 
!galement le Client que tout rendez-
vous annul!, dans un d!lai inf!rieur # 
quarante-huit (48) heures de la date 
convenue entre la Soci!t! et le Client, 
sera factur! selon les tarifs en vigueur 
# la Documentation tarifaire

ARTICLE 7 : CHANGEMENT D'ADRESSE 
En cas de d!m!nagement, sous r!ser-
ve que le nouveau logement soit dans 
une zone couverte par la Soci!t!, rac-
cordable au r!seau et/ou accessible 
au r!seau GSM selon les cas, le ou les 
Service(s) est (sont) transf!r!(s) de plein 
droit # la nouvelle adresse, dans les 
conditions pr!vues aux pr!sentes pour 
le raccordement, d$s lors que la Soci!t! 
en est pr!venue par courrier ou t!l!-
phone au moins un mois # l'avance.. La 
Soci!t! fera ses meilleurs efforts pour 
assurer la continuit! de(s) Service(s) # 
la nouvelle adresse sous r!serve du 
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respect du pr!avis d'un (1) mois.
Concernant le Service T!l!phone, la 
modi® cation d'adresse de raccorde-
ment pourra entra"ner le changement 
de num!ro de t!l!phone du Client, 
pour des raisons techniques.
Les frais g!n!r!s par les prestations 
particuli$res exceptionnelles n!cessai-
res # la mise en service dans le nou-
veau logement sont # la charge du 
Client conform!ment # la Documenta-
tion tarifaire. En cas de non respect du 
pr!avis ci-dessus, la Soci!t! facturera 
# nouveau les frais d'ouverture de ser-
vice.

ARTICLE 8 : MAT#RIELS
A® n de permettre la fourniture des Ser-
vices, la Soci!t! est amen!e # fournir 
des Mat!riels tels que d!codeur, mo-
dem-c_ble, carte # puce, t!l!comman-
de, accessoires, carte SIM, terminaux 
mobiles etc. Un d!p^t de garantie 
du(es) Mat!riel(s) pourra &tre factur! 
au Client lors de la souscription ou lors 
de ses premi$res factures suivant l'ins-
tallation. La facturation du(es) service(s) 
attach!s au(x) Mat!riel(s) install!(s) 
par le Client sera effective dans les 
vingt-quatre (24) heures suivants la 
mise # disposition du(es) Mat!riel(s) 
par la Soci!t!. Le Client est pr!sum! 
effectuer son installation dans ce d!-
lai. En cas de vente # distance, le d!lai 
de r!tractation se substitue au d!lai 
de vingt-quatre (24) heures ci-dessus 
mentionn! sauf renonciation expresse 
du Client # ce d!lai.
En cas de d!g_t(s) caus!(s) au(x) 
Mat!riel(s) par le Client lors de l'instal-
lation et sauf vice inh!rent au Mat!riel, 
le Client d!dommagera la Soci!t! # 
hauteur de la valeur de remplacement 
de(s) Mat!riel(s) telle qu'indiqu!e # la 
Documentation tarifaire. Tout d!place-
ment d'un technicien # la demande du 
Client, et non justi® ! par un vice inh!-
rent au Mat!riel ou li! au r!seau de 
la Soci!t!, sera factur! au Client selon 
le tarif ® gurant # la Documentation ta-
rifaire. La Soci!t! informe !galement 
le Client que tout rendez-vous annul!, 
dans un d!lai inf!rieur # quarante-huit 
(48) heures de la date convenue en-
tre la Soci!t! et le Client, sera factur! 
au tarif ® gurant # la Documentation 
tarifaire.
8.1 Sp!ci® cit!s relatives au T!l!phone 
mobile 
La propri!t! de la carte SIM et du lo-
giciel int!gr! n'est pas transf!r!e au 
Client. Le Client est responsable de 
l'utilisation et de la conservation de la 
carte SIM, il ne peut la c!der, la louer, la 
d!truire, la d!grader ou la dupliquer de 
quelque mani$re que ce soit.  La carte 

SIM peut &tre remplac!e par la Soci!t! 
pour des raisons techniques ou en cas 
de fraude (sans frais en l'absence de 
faute du Client).
8.2 Sp!ci® cit!s relatives au Service 
Internet
Le Client doit v!ri® er, si n!cessaire 
aupr$s d'un prestataire informatique 
de son choix ou en contactant le Servi-
ce Client de la Soci!t!, que son mat!riel 
dispose de la con® guration minimum 
requise pour la bonne utilisation du 
Service telle qu'indiqu!e sur la docu-
mentation pr!alablement fournie par la 
Soci!t! et disponible # tout moment sur 
le Site Internet de la Soci!t! selon l' offre 
souscrite par le Client. En tout !tat de 
cause, le Client aura pris soin de s'as-
surer que son mat!riel informatique est 
dot! des caract!ristiques suivantes : 
Syst$me PC : 
-  Syst$me d'exploitation : Windows 2K 

(minimum) ; XP (recommand!)
-  Processeur : Pentium III (minimum); 

Pentium  IV ou versions ult!rieures 
(recommand!s)

- RAM : 512 Mo de RAM ( minimum)
-  Interface : Fast Ethernet 100baseT (mi-

nimum); Giga Ethernet (recommand!) 

Syst$me Mac :
-  Syst$me d'exploitation : Mac OS 9 

(minimum)  ou Mac OS X version 10 
(recommand!)

- Processeur : 1,4 GHZ (minimum) ; 2,4 
GHZ  (recommand!s)
- RAM : 512 de RAM ( minimum) 
- Interface : Fast Ethernet 100baseT ou 
USB2 
Pour l'information du Client, la 
connexion permanente du mat!riel in-
formatique du Client # Internet n!cessite 
l'utilisation d'une carte Ethernet ou Fast 
Ethernet ou PCMCIA ou, le cas !ch!ant, 
d'un adaptateur port USB (selon dis-
ponibilit! et compatibilit! technique) 
ou d'une carte WiFi, d'un Modem c_-
ble et d'une connexion sp!ci® que au 
r!seau c_bl! de la Soci!t! effectu!e 
par la Soci!t! ou par l'entreprise man-
dat!e. La fourniture et l'installation de 
la Carte Ethernet ou Fast Ethernet ou 
PCMCIA ou d'un adaptateur port USB 
sont # la charge exclusive du Client.
Le Client est inform! que l'adaptateur 
port USB n'est pas adapt! aux offres 
haut d!bit propos!es par la Soci!t!. 
En outre, toute non-conformit! # la 
con® guration d!crite ci-dessus, pour-
ra entra"ner une d!gradation de ser-
vice, et ne pourra pas &tre imput!e # 
la Soci!t!. Par ailleurs, pr!alablement 
# toute installation, le Client devra 
dans son propre int!r&t prendre soin 
de sauvegarder l'int!gralit! de ses 
® chiers.

8.3 Mise % disposition du Mat!riel
Le Client est inform! que certains ap-
pareils peuvent s'av!rer incompatibles 
avec le(s) Mat!riel(s) ou le r!seau de 
la Soci!t! ou requi$re une con® gura-
tion minimum telle que d!crite # l'ar-
ticle 8.1. Le personnel de la Soci!t! ou 
toute autre personne mandat!e par la 
Soci!t! devra pouvoir acc!der sur de-
mande au logement dont l'adresse est 
indiqu!e dans les CP pour proc!der au 
contr^le des Mat!riels.
En contrepartie de la mise # disposition 
du Mat!riel par la Soci!t!, le Client ver-
sera un D!p^t de garantie # la Soci!t! 
selon les r$gles d!crites aux CP .  En 
cas de mise # disposition gratuite ou 
location de Mat!riel, la mise # dispo-
sition de(s) Mat!riel(s) n'entra"ne aucun 
transfert de propri!t! aff!rent auxdits 
Mat!riels, qui resteront la propri!t! ex-
clusive de la Soci!t!.
Toutefois, le Mat!riel est r!put! &tre 
sous la garde du Client # compter de 
la livraison et pendant toute la p!riode 
pour laquelle il en a la jouissance.
Le Client, en qualit! de gardien, est 
responsable des Mat!riels. ` ce titre, 
le Client s'interdit de retirer ou camou-
 ̄er les mentions de propri!t! ® gurant 
sur ces Mat!riels.
En cas de mise # disposition, le Client 
s'interdit tout acte de disposition sur 
le(s) Mat!riel(s) mis # disposition tel que 
vente, location ou pr&t ainsi que toute 
intervention technique, transformation 
ou modi® cation. Toute utilisation non 
conforme au Contrat, toute interven-
tion sur les Mat!riels quelle qu'en soit 
la cause et notamment toute ouverture 
du bo"tier donnera lieu # un versement 
# la Soci!t! d'une indemnit! forfaitaire 
dont le montant est indiqu! # la Docu-
mentation tarifaire.
En cas de perte, vol ou d!t!rioration tel 
que choc inhabituel, d!g_t des eaux, 
dommage !lectrique, modi® cation de 
branchements de cordons (hors vice 
du mat!riel ou simple usure) des Ma-
t!riels, en cas de mise # disposition 
du Mat!riel le Client doit en informer 
la Soci!t! dans les huit (8) jours de la 
d!couverte et est tenu d'indemniser la 
Soci!t! du co]t de remplacement, # 
concurrence de la valeur de rempla-
cement indiqu!e # la Documentation 
tarifaire. En cons!quence, la Soci!t! 
recommande au Client d'assurer les 
Mat!riels mis # sa disposition aupr$s 
de sa compagnie d'assurance (dans 
le cadre de sa police multirisque ha-
bitation).
8.4 Vente de Mat!riel
Selon les offres propos!es par la So-
ci!t! au Client, le Mat!riel peut !gale-
ment &tre achet! par ce dernier. Dans 

cette hypoth$se, la Soci!t! remettra 
au Client des Conditions G!n!rales de 
Vente de Mat!riel. Le Mat!riel vendu 
au Client ne deviendra sa propri!t! 
qu'apr$s complet paiement du prix # la 
Soci!t!. Toutefois, le Mat!riel est r!put! 
&tre sous la garde du Client # compter 
de sa livraison.
8.5 Restitution de Mat!riel
` la ® n du Contrat, pour quelque cause 
que ce soit, tout Mat!riel mis # disposi-
tion du Client devra &tre restitu! # la So-
ci!t! dans les quinze (15) jours suivant la 
date de ® n du Contrat, aupr$s d'un point 
d'accueil de la Soci!t! ou d'un distribu-
teur agr!! dont la liste sera communi-
qu!e au Client par courrier ou e-mail. Le 
Client demeure responsable de la carte 
SIM jusqu'# restitution # la Soci!t!. Le 
D!p^t de garantie sera rembours! au 
Client dans un d!lai allant de dix (10) 
jours # trente (30) jours suivants la resti-
tution du Mat!riel ou du dernier des Ma-
t!riels mis # disposition du Client, sous 
r!serve que la Soci!t! ait pu constater 
le respect des dispositions du pr!sent 
Contrat par le Client et si le Client est # 
jour du r$glement de son (ses) offre(s), et 
ce conform!ment aux dispositions l!ga-
les en vigueur, d!duction faite des !ven-
tuels co]ts justi® !s li!s # une remise en 
!tat du Mat!riel en cas de non respect 
des dispositions du pr!sent Contrat par 
le Client et des impay!s non justi® !s. Ce 
d!lai de restitution serait de plein droit 
modi® ! dans l'hypoth$se o\ une dis-
position l!gale plus favorable au Client 
entrerait en vigueur en cours d'ex!cution 
du Contrat.
A d!faut de r!cup!ration du (des) 
Mat!riel(s), la Soci!t! facturera au Client, 
# titre d'indemnit!, la valeur de rempla-
cement du (des) Mat!riel(s) en cause # la 
valeur indiqu!e # la Documentation tari-
faire, d!duction faite, le cas !ch!ant, du 
montant du D!p^t de garantie. Ces dis-
positions concernent !galement tout(s) 
Mat!riel(s) suppl!mentaire(s) mis, le cas 
!ch!ant, # la disposition du Client.
8.6 Substitution/modi® cation 
de Mat!riel
Le Client est express!ment inform! que 
la Soci!t! se r!serve le droit de modi® er 
# tout moment en cours de Contrat le 
Mat!riel au domicile du Client et/ou sa 
con® guration mat!rielle ou logicielle, 
en cas de contraintes techniques ou 
en vue d'am!liorer l'utilisation de(s) 
Service(s). A ce titre, le Client s'engage # 
ne pas s'opposer # l'intervention # son 
domicile d'un technicien d]ment habi-
lit! par la Soci!t! pour proc!der # cette 
modi® cation, ou # un !change de Ma-
t!riel remis et repris par voie postale.
Le Client est !galement averti que 
certain(s) Mat!riel(s) n'est (ne sont) 

utilisable(s) que sur un type de r!seau 
et/ou pour la fourniture d'un Service de 
la Soci!t!. Il pourra donc &tre contraint 
de proc!der # un changement du  Ma-
t!riel dans certaines hypoth$ses, telles 
qu'un d!m!nagement et/ou une modi-
® cation de Service en cours de Contrat, 
ind!pendamment des !ventuelles of-
fres d'!change qui seraient alors pro-
pos!es par la Soci!t!.

ARTICLE 9 : QUALIT# DE SERVICE 
La Soci!t! assure la maintenance du 
r!seau en amont de la premi$re prise 
de raccordement pour tout dysfonction-
nement non imputable au Client ainsi 
que pour tout vice inh!rent au Mat!riel. 
Toute intervention, d!t!rioration ou mo-
di® cation par le Client, des installations 
de raccordement y compris en amont 
de la premi$re prise de raccordement, 
entra"ne la remise en !tat # la charge 
du Client. En particulier, les d!place-
ments non justi® !s d'un technicien ainsi 
que les r!parations dues notamment : 
# une utilisation non conforme # la des-
tination des installations, # des chocs 
inhabituels, aux d!g_ts des eaux, aux 
dommages !lectriques, aux incendies, 
# la foudre, aux modi® cations des bran-
chements, # l'intervention d'un tiers non 
autoris! par la Soci!t! sont factur!s, au 
tarif en vigueur au jour de l'intervention. 
` d!faut, elle entra"ne une r!siliation 
imm!diate et de plein droit du Contrat.

Le Client b!n!® ciera, sous r!serve du 
respect du pr!sent Contrat et sauf cas 
de force majeure, pour toute nouvelle 
souscription # une offre de communica-
tion !lectronique : 
- d'un d!lai de mise en service d'un (1) 
mois # compter de la con® rmation de la 
souscription du Client par la Soci!t!.  
d'un niveau de qualit! minimum pour les 
caract!ristiques techniques suivantes 
1.  taux de disponibilit! des services 

d'acc$s Internet : 99,50| mesur! par  
trimestre 

2.  taux de disponibilit! des services de 
t!l!phonie : 99,50| mesur! par  tri-
mestre

3.  taux de disponibilit! des services de 
TV num!rique : 99,50| mesur! par 
trimestre

La Soci!t! fera par ailleurs ses meilleurs 
efforts pour que le d!lai de r!ponse aux 
r!clamations n'exc$de  pas un (1) mois 
# compter de la date de r!ception de 
cette derni$re par la Soci!t!. 
Si le d!lai de r!tablissement du service 
ou du niveau de qualit! minimum est 
sup!rieur # 48 heures, le prorata du 
forfait correspondant # l'indisponibilit! 
de service ne sera pas d] par le Client. 

En tout !tat de cause, la compensation 
qui pourra, en cas de faute de la So-
ci!t!, &tre vers!e au Client devra &tre 
en lien avec la nature et le prix des Ser-
vices qui font l'objet du Contrat. 
 
ARTICLE 10 : ASSISTANCE
En cas de probl$me dans la fourniture 
du (des) Service(s), le Client peut faire 
appel au Service Client ou # tout autre 
prestataire indiqu! par la Soci!t!. Le 
service apr$s-vente n'inclut pas les 
consommables tels que les cordons 
p!ritels, les rallonges t!l!phoniques, les 
cordons secteurs et t!l!commande. 
Sauf cas de force majeure ou non 
imputable au Client, toute demande 
d'annulation ou de report de rendez-
vous aupr$s du Service Client doit &tre 
effectu!e en respectant un pr!avis mi-
nimum de quarante-huit (48) heures. 
En cas de non-respect du d!lai pr!cit!, 
le Client devra payer les frais d'annula-
tion / de d!placement conform!ment 
# la Documentation tarifaire.
Pour les questions relatives au(x) 
Mat!riel(s) mis # disposition ou vendu(s) 
par la Soci!t! et aux questions techni-
ques relatives au(x) Service(s), la Soci!-
t! met # la disposition du Client une as-
sistance via le site Internet de la Soci!t! 
# la rubrique Espace Client. Sont exclus 
de l'assistance, les questions relatives 
aux !quipements du Client ou les ser-
vices non fournis par la Soci!t!.
En cas de panne non imputable au 
Client, les Mat!riels mis # disposition 
seront r!par!s ou !chang!s gratui-
tement pendant toute la dur!e du 
Contrat, pour autant que le  Client ne 
puisse se voir imputer des impay!s 
(hors frais de d!placement du techni-
cien chez le Client au tarif en vigueur 
# la Documentation tarifaire). La main-
tenance des Mat!riels sera r!alis!e 
exclusivement par la Soci!t! ou tout 
prestataire agr!! par celle-ci. Toute 
prestation suppl!mentaire demand!e 
par le Client ou rendue n!cessaire de 
son fait, notamment en cas de perte, 
vol, d!t!rioration volontaire ou non des 
Mat!riels fera l'objet d'une facturation 
compl!mentaire du montant de la 
prestation.

ARTICLE  11 : CONDITIONS FINANCI;-
RES
11.1 Tarif 
Les tarifs de(s) Service(s) souscrit(s) par 
le Client sont indiqu!s # la Documenta-
tion tarifaire en vigueur.
Le Client d!clare en avoir eu com-
munication avant la souscription des 
pr!sentes, en avoir pris connaissance 
et les accepter. Les tarifs s'entendent 
comme le tarif de l'offre souscrite par le 
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Client ainsi que  les frais d'ouverture de 
service , le(s) option(s), les consomma-
tions (notamment le montant des com-
munications d!compt!es en temps ou 
# l'acte), le(s) Mat!riel(s) et le(s) D!p^t(s) 
de garantie. Les tarifs s'entendent tou-
tes taxes comprises aux taux en vigueur 
et sont exprim!s en Euros.
En cas de modi® cation des tarifs, la So-
ci!t! s'engage # en informer le Client 
par courrier, e-mail ou tout autre moyen 
au moins un mois avant l'entr!e en vi-
gueur de la modi® cation. Si ce dernier 
ne r!silie par le Contrat dans un d!lai 
de quatre mois (4) suivant l'entr!e en 
vigueur de cette modi® cation, il sera r!-
put! avoir accept! les nouveaux tarifs. 
En cas de r!siliation, la Soci!t! s'enga-
ge # rembourser au Client la diff!rence 
entre l'ancien et le nouveau tarif. 
11.2 Facturation et paiement
La facturation du(es) Services est forfai-
taire, # terme # !choir, par mois com-
plets # l'exception du premier mois , 
factur! au prorata # compter de la date 
de mise en service ou en cas de r!si-
liation pour motifs l!gitimes. Tout mois 
commenc! est d].
La facturation des consommations (non 
inclus dans l'offre) est # terme !chu.
11.2.1 T!l!phonie ® xe 
En cas de d!passement du seuil de 
150€  du montant des consommations 
t!l!phoniques non inclus dans l'offre 
du Client  constat!e par la Soci!t!, cette 
derni$re pourra, sans pr!judice des 
autres actions en recouvrement dont 
elle pourra disposer en cas d'!ventuel 
incident de paiement et apr$s en avoir 
inform! pr!alablement le Client par tous 
moyens convenir avec lui d'une avance 
sur facturation d'un montant maximum 
de 150€  . A d!faut de r!ception dans 
les 8 jours du montant de l'avance sur 
facturation convenue avec le Client , le 
Service fourni pourra &tre limit! jusqu'au 
paiement total des sommes exigibles 
apr$s en avoir pr!alablement inform! 
le Client par tous moyens. 
11.2.2 T!l!phonie mobile 
A) Au moment de la souscription du 
Contrat, le Client r$gle # la Soci!t! un 
D!p^t de garantie d'un montant de 150 
euros dans les cas suivants :
-  absence de ch$que annul! et/ou de 

RIB ou RIP d'un compte domicili! en 
France

-  nombre total de lignes mises en ser-
vice sup!rieur ou !gal # 2, 

-  inscription sur le ® chier Pr!ventel vis! 
# l'article 17 ou de ch$que d!clar! 
irr!gulier par le Fichier national des 
Ch$ques Irr!guliers.

B) Apr$s la souscription du Contrat, la 
Soci!t! demandera le versement d'un 
D!p^t de garantie d'un montant de 150 

euros en cas de survenance des cas 
suivants :   
-  inscription sur le ® chier Pr!ventel vis! 

# l'article 17 ou de ch$que d!clar! 
irr!gulier par le Fichier national des 
Ch$ques Irr!guliers,   

-  augmentation substantielle des 
consommations et services en cours 
non inclus dans l'offre lorsque ceux-ci 
exc$dent  la somme de 150 euros.

Lorsque le D!p^t de garantie est exi-
gible # la souscription, le Contrat est 
souscrit sous r!serve du versement ef-
fectif du montant.
Lorsque le D!p^t de garantie est exigi-
ble apr$s la souscription du contrat, la 
Soci!t! se r!serve le droit de suspendre 
la (les) lignes du client en cas de refus 
ou dans l'attente du versement.
Ce d!p^t est restituable, d!duction 
faite des !ventuels impay!s, en cas de 
disparition du motif ayant justi® ! son 
versement. 
Ce d!p^t est restituable, d!duction faite 
des !ventuels impay!s, dans un d!lai 
allant de dix (10) jours # trente (30) jours 
suivant la r!siliation de l'abonnement # 
la t!l!phonie mobile. Ce d!lai de resti-
tution serait de plein droit modi® ! dans 
l'hypoth$se o\ une disposition l!gale 
plus favorable au Client entrerait en vi-
gueur en cours d'ex!cution du Contrat
Ce D!p^t de garantie ne constitue pas 
un acompte et ne dispense en aucun 
cas le Client du paiement ponctuel des 
sommes dues Conform!ment # la loi 
et le cas !ch!ant au Contrat, le Client 
pourra recevoir et/ou consulter ses fac-
tures via le site Internet de la Soci!t! ou 
par tout autre moyen appropri! # cette 
communication. La facturation est men-
suelle, sauf d!rogation ® gurant aux CP.
Le Client autorise express!ment la So-
ci!t! # lui d!livrer chaque mois une 
facture sous forme !lectronique. Cette 
facture est accessible en ligne, apr$s 
authenti® cation, sur le compte du Client 
consultable sur l'Espace clients. Le Client 
pourra t!l!charger, consulter et/ou im-
primer sa facture qui restera disponible 
sur l'Espace clients pendant une p!rio-
de de 3 mois, sauf en cas de r!siliation. 
Le Client accepte que la Soci!t! puisse 
modi® er la p!riodicit! de ses factures 
(mensuelle ou trimestrielle), # condition 
de l'en avoir inform! pr!alablement par 
courrier ou e-mail.
Le Client pourra s'acquitter de ses fac-
tures par pr!l$vement automatique 
ou par tout autre moyen de paiement 
tel que pr!cis! aux CP. Les moyens de 
paiement autres que le pr!l$vement 
automatique entra"neront des frais de 
gestion d!crits # la Documentation ta-
rifaire qui aura !t! pr!alablement !t! 
remise au Client. 

11.3 Retard ou d!faut de paiement
La facturation d!bute # la date mise 
# disposition du Mat!riel ou # la date 
de souscription de(s) l'offre(s) lorsque 
celle(s)-ci ne n!cessite(nt) pas de mise 
# disposition de Mat!riel.
Le non paiement d'une facture par le 
Client # l'!ch!ance pr!vue entra"nera, 
quinze (15) jours apr$s l'envoi d'une 
lettre de relance au Client demeur!e 
sans r!ponse justi® !e de sa part, la d!-
ch!ance de tous les termes des cr!an-
ces de la Soci!t! sur le Client et leur 
exigibilit! imm!diate.
L'exigibilit! des sommes factur!es en 
cas de retard ou de d!faut de paie-
ment non justi® ! par le Client entra"nera 
!galement la majoration des sommes 
restant dues d'int!r&ts de retard cor-
respondant # une fois et demi le taux 
d'int!r&t l!gal # compter de l'envoi d'une 
lettre de relance par courrier ou e-mail 
au Client, sans pr!judice de toute de-
mande en dommages int!r&ts et autre 
action, y compris contentieuse, n!ces-
saire # la sauvegarde des int!r&ts de 
la Soci!t!. Ces int!r&ts seront calcul!s 
et produits sur une base journali$re. La 
Soci!t! pourra !galement r!percuter 
sur le Client d!faillant les frais de rejet 
en cas de refus de pr!l$vement aupr$s 
de l'!tablissement bancaire du Client. La 
Soci!t! se r!serve le droit de ne pas re-
nouveler la souscription d'un Client dont 
le compte serait rest! d!biteur dans le 
cadre d'un pr!c!dent contrat, sauf exis-
tence d'un fait justi® catif. 
En cas d'incident(s) de paiement en 
cours de contrat ou dans le cadre d'un 
pr!c!dent contrat, la Soci!t! pourra 
demander au Client, lors de la sous-
cription d'un nouveau Service (offres / 
options), le versement d'une somme 
imm!diatement encaissable par la 
Soci!t! d!nomm!e D!p^t de garantie 
d'un montant de 150 euros, au titre de 
l'un ou l'autre des Services souscrits. Ce 
d!p^t est restituable, d!duction faite 
des !ventuels impay!s le cas !ch!ant, 
au plus tard dans les trente (30) jours  
suivant la ® n de toutes les relations 
contractuelles avec la Soci!t!. Le D!p^t 
de garantie de paiement ne constitue 
pas un acompte et ne dispense en 
aucun cas le Client du paiement ponc-
tuel des sommes dues.
S'il s'av$re que le Client est toujours 
d!biteur de la Soci!t! au titre d'un ou 
plusieurs service(s), et en l'absence de 
contestation s!rieuse de la cr!ance, la 
Soci!t! se r!serve le droit de suspendre 
le pr!sent Contrat d$s la d!couverte 
de la dette. A d!faut de r!gularisation 
dans un d!lai maximum de 8 jours # 
compter de la suspension, le Contrat 
sera r!sili!.

ARTICLE 12 : DUR#E
Chacun des Services est souscrit pour 
une dur!e ind!termin!e assortie d'une 
p!riode initiale de douze (12) mois # 
compter de la ® n du mois de souscrip-
tion du Client, hors p!riode d'engage-
ment sp!ci® que pr!vue aux CP et hors 
possibilit! de r!siliation pendant la p!-
riode initiale pour motif(s) l!gitime(s).
Chaque option est souscrite pour une 
p!riode d'un (1) mois minimum hors 
dispositions contraires d!crites aux CP.

ARTICLE 13 : RESPONSABILIT#
La Soci!t! ne saurait &tre tenue res-
ponsable pour le contenu et les modi-
® cations d'horaires des programmes 
qui lui sont fournis par les !diteurs, les 
diffuseurs, ou impos!s par les disposi-
tions l!gislatives et r!glementaires.
Pour le service de t!l!phonie mobile, la 
Soci!t! ne saurait pas davantage &tre 
tenue responsable :
- de perturbations du r!seau GSM suite 
# des cas de force majeure, des al!as 
de propagation des ondes !lectroma-
gn!tiques, de la cessation des licences 
d'exploitation du service sur d!cision de 
l'autorit! publique ou d'un cas fortuit,  
- des prestations rendues par des pres-
tataires de services ind!pendants aux-
quels le Client peut acc!der notamment 
via des services vocaux ou le wap,
- de l'installation ou du fonctionnement 
de terminaux du Client non fournis par 
la Soci!t!.
Dans les limites ® x!es par la r!glemen-
tation en vigueur et consid!rant que les 
Services sont destin!s # un usage do-
mestique et personnel et non # des ® ns 
professionnelles ou commerciales, la 
Soci!t! ne pourrait &tre tenue respon-
sable pour tout dommage indirect ou/
et immat!riel, en ce compris notam-
ment les pertes de pro® ts, de client$les, 
de r!putation, d'image, de donn!es 
ou de toute autre perte de biens incor-
porels, susceptibles de survenir de la 
fourniture ou de l'utilisation des Servi-
ces ou/et de l'impossibilit! d'acc!der 
ou d'utiliser le Service et/ou suite # la 
conduite d'un tiers dans le cadre des 
Forums sur les Services.
La Soci!t! ne pourra &tre tenue respon-
sable que du dommage direct, person-
nel et certain subi par le Client et pour 
lequel il aura d!montr! que les agisse-
ments de la Soci!t! sont # l'origine de 
ce pr!judice. Le Client devra rapporter 
la preuve du montant de ce pr!judice.
La Soci!t! ne saurait &tre tenue res-
ponsable des formalit!s de r!siliation 
de contrat(s) conclu(s) aupr$s d'autres 
op!rateurs ; ces formalit!s sont # la 
charge du Client.
Le Client certi® e &tre majeur et averti 

qu'il lui incombe de veiller personnelle-
ment aux pr!cautions # prendre # l'oc-
casion de toute utilisation qui pourrait 
&tre faite par un mineur de son mat!riel 
informatique connect! # Internet ou 
des autres Services fournis par la So-
ci!t!.  Le Client est inform! qu'il dispose 
de moyens techniques et de logiciels 
permettant de restreindre et de s!lec-
tionner l'acc$s # certains services dis-
ponibles sur Internet par le t!l!charge-
ment d'un logiciel de contr^le parental 
inclus dans l'offre de service Internet de 
la Soci!t!.
De m&me, des moyens de cryptage 
permettent !galement de restreindre 
l'acc$s # certains programmes t!-
l!visuels conform!ment aux recom-
mandations du Conseil Sup!rieur de 
l'Audiovisuel.
Le Client est inform!, notamment 
par les pr!sentes, de la n!cessit! de 
cr!er un code personnel d'acc$s aux 
Programmes de Cat!gorie 5 et d'en 
pr!server la con® dentialit!. Il est !ga-
lement inform! des troubles durables 
que le visionnage de ces programmes 
est susceptible de causer aux mineurs 
et des sanctions p!nales auxquelles 
s'expose toute personne permettant 
aux mineurs d'avoir acc$s # de tels pro-
grammes (art 227-22 du Code p!nal).
Le Client est seul responsable des 
cons!quences de tout dommage  :
·  subi du fait de l©utilisation par un tiers 

du Mot de passe de son adresse e-
mail ou de(s) Code(s) con® dentiel(s), 
et de la communication de toute 
autre information con® dentielle et 
personnelle li!e # l'abonnement que 
le Client aura rendue accessible,

·  occasionn! # la Soci!t! ou # tout tiers 
du fait de l©utilisation fautive que le 
Client aura faite de sa connexion # 
Internet,

·  li! # l©exploitation et/ou l'utilisation 
fautive des donn!es et informations 
que le Client aura introduites sur In-
ternet,

·  li! # la perte !ventuelle, imputable au 
Client, de ® chiers, donn!es et autres 
contenus accessibles via le Service 
d'acc$s # Internet,

·  en rapport avec l'ex!cution des !ven-
tuels contrats conclus en ligne par le 
Client avec des tiers au travers des 
Services.

Le Client est averti que le fait d'effec-
tuer ou faire effectuer par un tiers un 
branchement sur le r!seau c_bl! ou 
d'utiliser des mat!riels non conformes, 
notamment des « cartes ou des mo-
dem pirates », permettant d'acc!der # 
des Services qui ne correspondent pas 
au Contrat souscrit aupr$s de la Soci!-
t!, sont susceptibles de constituer des 

infractions p!nales. Le Client s'interdit 
notamment de d!compiler, d!chiffrer, 
extraire ou modi® er toute information, 
donn!e, param$tre ou tout autre !l!-
ment composant un Mat!riel (D!co-
deur, Modem c_ble, Carte # Puce, carte 
SIM).

ARTICLE 14 : FORCE MAJEURE
Sont consid!r!s comme des cas de 
force majeure ceux habituellement re-
tenus par la jurisprudence de la Cour 
de cassation et/ou au sens de l'article 
1148 du Code civil.
La Soci!t! ne pourra &tre tenue respon-
sable envers le Client d'une !ventuelle 
suspension ou interruption du Service 
imputable # un cas de force majeure 
ou au fait personnel du Client.

ARTICLE 15 : SUSPENSION
Une absence momentan!e du Client ne 
pourra donner lieu # une suspension du 
Contrat et/ou # une interruption du(es) 
Service(s) souscrit(s) par le Client.
A d!faut de communication par le Client 
# la Soci!t!, des justi® catifs demand!s 
par cette derni$re le cas !ch!ant lors 
de la souscription (papiers d'identit!, 
justi® catif de domicile de moins de trois 
mois, ch$que annul! et RIB ou RIP d'un 
compte domicili! en France) dans un 
d!lai raisonnable ne pouvant exc!der 
trois (3) mois, la Soci!t! pourra sus-
pendre le(s) Service(s) jusqu'# r!ception 
desdits justi® catifs.
Pour la t!l!phonie mobile : la remise 
ou l'exp!dition de la carte SIM est ef-
fectu!e uniquement apr$s r!ception de 
la pi$ce d'identit! de chaque utilisateur, 
en cas de dossier incomplet, une avan-
ce sur consommation sera demand!e 
dans les conditions pr!vues par l'article 
11.2.2.
En cas de manquement grave ou per-
sistant de la part du Client # l'une de 
ses obligations ou en cas de retard ou 
d!faut de paiement non justi® ! par le 
Client, une mise en demeure sera en-
voy!e au Client a® n de rem!dier # ses 
manquements. Si # l'issue d'un d!lai de 
huit (8) jours suivant l'envoi de la mise 
en demeure le Client n'a pas rem!di! # 
ses manquements, la soci!t! proc$de-
ra # la suspension du ou des Services.
Cette suspension interviendra comme 
suit :  
·  pour le Service de T!l!phone, la 

Soci!t! proc!dera # la mise en ser-
vice restreinte de la (ou des) ligne(s) 
consistant # en limiter l'usage # la r!-
ception d'appels et # la seule !mission 
d'appels vers les num!ros d'urgence 
conform!ment au Code des Postes et 
Communications Electroniques,

·  pour les Services de T!l!vision num!-
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rique et acc$s # Internet, la Soci!t! 
proc$dera # la suspension de l'acc$s 
au service.

Le Client pourra b!n!® cier # nouveau 
des Services, aux tarifs et conditions en 
vigueur, apr$s le r$glement int!gral des 
sommes dues. A compter de la date de 
suspension, le Client dispose d'un d!lai 
de quinze (15) jours pour rem!dier # son 
manquement contractuel ou au r$gle-
ment des sommes dues. Dans l'hypo-
th$se o\ le Client n'aurait pas rem!di! 
# son manquement # l'issue de ce d!lai 
de quinze  (15) jours, la Soci!t! aura la 
facult! de r!silier le Contrat conform!-
ment # l'article R!siliation pour faute.

ARTICLE 16 : R#SILIATION 
Le personnel de la Soci!t! ou toute 
autre personne mandat!e par la So-
ci!t! doit pouvoir acc!der au logement 
dont l'adresse est indiqu!e dans les 
Conditions Particuli$res pour proc!der 
# la d!connexion. La r!siliation ne sau-
rait, en aucun cas, r!sulter de la seule 
restitution par le Client du Mat!riel # la 
Soci!t! ou de la d!connexion des Ma-
t!riels par le Client, la Soci!t! se r!ser-
vant le droit de continuer # facturer la 
location du (des) Mat!riel(s) concern!s 
jusqu'# la date effective de r!siliation. 
Toute r!siliation d'un Service en cours 
de Contrat entra"ne automatiquement 
la perte de l'!ventuel b!n!® ce tarifaire 
r!sultant de la souscription concomi-
tante # d'autre(s) Service(s) sous forme 
de Pack. La r!siliation de tous les Servi-
ces entra"ne la r!siliation automatique 
du Contrat. Le contrat sera r!sili! de 
plein droit en cas de retrait # la Soci!t! 
des autorisations administratives n!-
cessaires # la fourniture du service.
16.1 R!siliation d'Option(s)
Si le Client souhaite r!silier une option, 
il devra en faire la demande # la So-
ci!t! par t!l!phone ou courrier adress! 
au Service Clients, cette demande de-
vant &tre re<ue par la Soci!t! avant le 
quinze (15) du mois en cours pour une 
r!siliation effective au dernier jour dudit 
mois. A d!faut, a r!siliation de l'option 
sera effective au dernier jour du mois 
suivant.
16.2 R!siliation de Service(s)
A l'expiration de la p!riode initiale de 
souscription  de(s) Service(s), le Contrat 
peut # tout moment &tre r!sili! en tout 
ou partie par chacune des Parties, par  
courrier recommand! avec accus! r!-
ception, sous r!serve d'un pr!avis de 
deux (2) mois commen<ant # courir # 
compter de la ® n du mois de l'envoi de 
la lettre recommand!e.  Ce d!lai de 
r!siliation serait de plein droit modi® ! 
dans l'hypoth$se o\ une disposition 
l!gale plus favorable au Client entre-

rait en vigueur en cours d'ex!cution du 
Contrat. En cas de r!siliation partielle, 
la lettre de r!siliation devra pr!ciser le 
ou les Service(s) au(x)quel(s) il est mis 
un  terme. Il est express!ment convenu 
que tout mois commenc! est d].
Si le Client r!silie le contrat avant l'expi-
ration de la p!riode initiale de souscrip-
tion de(s) Service(s), il reste redevable 
du montant des sommes restantes # 
courir sur cette p!riode ainsi que des 
autres frais li!s auxdits Services et of-
fres souscrits.

N!anmoins, le Client (ou ses ayants 
droit) pourra mettre un terme au Contrat 
pendant la p!riode initiale de souscrip-
tion de(s) Service(s) sans avoir # r!gler 
le montant des offres restant # courir, si 
cette r!siliation r!sulte d'une modi® ca-
tion contractuelle ou de motifs l!gitimes 
et, notamment en cas de licenciement, 
d!c$s ou de d!m!nagement dans un 
zone non raccordable et/ou non cou-
verte par le r!seau GSM de la Soci!t! 
sous r!serve que la demande de r!si-
liation de la ligne de t!l!phone mobile 
soit faite au plus tard dans les 8 jours # 
compter de sa date de mise en service. 
Le Client (ou ses ayants droit) s'engage 
# ce titre # fournir # la Soci!t! tous jus-
ti® catifs # l'appui de sa demande de 
r!siliation. La r!siliation prend effet un 
(1) mois apr$s la ® n du mois de l'envoi 
de la lettre recommand!e noti® ant et 
justi® ant l'!v!nement constitutif d'un tel 
motif l!gitime par le Client. En cas de 
d!c$s, la r!siliation prendra effet le jour 
de la r!ception de l'acte de d!c$s par 
la Soci!t! (ou # la ® n du mois de ladite 
r!ception en cas d'utilisation prolong!e 
du (des) Service(s) au-del# du d!c$s). 
La Soci!t! n'appliquera pas les frais de 
d!connexion.
16.3 R!siliation de l'abonnement t!l!-
phone pour portabilit! sortante
Une demande de portabilit! sortante 
entra"ne, # l'issue de la proc!dure, la 
r!siliation de l'abonnement au t!l!pho-
ne conclu avec la Soci!t! sans que les 
!ventuels autres services d!tenus en 
soient impact!s. 
La r!siliation prendra effet # la date de 
cession du num!ro apr$s la r!ception 
de la demande de r!siliation avec por-
tabilit! sortante. Si cette demande in-
tervient au cours de la p!riode initiale 
de souscription, le Client reste redeva-
ble du montant des sommes restant # 
courir sur cette p!riode.
16.4 R!siliation pour faute
Le Client pourra r!silier le Contrat en 
cas de manquement grave ou per-
sistant de la part de la Soci!t! # son 
obligation de fourniture des Services, 
auquel cette derni$re n'aurait pas re-

m!di! apr$s mise en demeure faite 
par tous moyens et rest!e infructueuse 
pendant quinze (15) jours. Dans ce cas, 
la r!siliation sera effective # la ® n du 
mois d'envoi du courrier recommand! 
de r!siliation.
Apr$s la p!riode de suspension telle 
que d!crite # l'article 13, la Soci!t! 
pourra r!silier le Contrat pour faute 
en envoyant un courrier recommand! 
avec accus! de r!ception. La r!siliation 
prendra effet un (1) mois apr$s la ® n 
du mois de l'envoi du courrier recom-
mand!. La suspension sera maintenue 
jusqu'au jour de la r!siliation effective 
du Contrat. 
Cependant la r!siliation des Services 
pourra intervenir imm!diatement et de 
plein droit apr$s mise en demeure sans 
pr!judice de tous dommages et int!-
r&ts, si le Client : 
·  introduit sur Internet des perturba-

tions de toute nature, par des virus 
informatiques ou autres !l!ments lo-
giques, par des envois en masse de 
donn!es, etc. ;

·  d!t!riore tout Mat!riel mis # sa dis-
position ;

·  connecte directement ou indirecte-
ment d©autres mat!riels que ceux 
express!ment indiqu!s sur le site de 
la Soci!t!,

·  convertit de quelque mani$re que ce 
soit, son ordinateur en mode Serveur 
ou le con® gure en r!seau partag! 
(technologie WiFi notamment) sauf, 
dans ce dernier cas, dans le cadre 
d'une !ventuelle offre multiposte four-
nie par la Soci!t!,

·  g&ne ou paralyse les !changes et le 
fonctionnement d©Internet, en parti-
culier utilise une adresse IP qui ne lui 
aurait pas !t! attribu!e,

·  enfreint les l!gislations et r!glemen-
tations applicables telles que no-
tamment mais non exclusivement en 
mati$re de respect de l©ordre public 
et des bonnes múurs, diffamation, 
injure, discrimination de toute sorte, 
protection des droits de la personna-
lit! dont la vie priv!e, et protection des 
droits de propri!t! intellectuelle,

·  intervient techniquement sur la ligne 
de branchement ou sur toute autre 
installation du r!seau c_bl!, ou effec-
tue toute action visant # permettre la 
r!ception par des tiers des program-
mes TV,

·  d!t!riore ou modi® e des installations 
de raccordement en amont de la pre-
mi$re prise, 

·  harc$le ou cherche # nuire # d©autres 
usagers dans les forums de discus-
sion auxquels il a acc$s par le Service 
Internet.

ARTICLE 17 : INFORMATIONS NOMINA-
TIVES
La fourniture d'informations nominatives 
dans le cadre du Contrat a un caract$-
re obligatoire et est indispensable # la 
souscription et # l'ex!cution du Contrat 
et la fourniture de(s) Service(s) par la 
Soci!t! au Client. Ces informations sont 
destin!es # la Soci!t!  et pourront faire 
l'objet, pour les besoins de l'ex!cution 
du Contrat, d'un transfert vers un Etat 
non membre de l'Union Europ!enne. 
Elles pourront !galement &tre utilis!es 
pour des op!rations de marketing 
direct sur les Services propos!s par 
la Soci!t! ou les soci!t!s du Groupe. 
Conform!ment # la loi Informatique 
et Libert! n* 78-17 du 6 janvier 1978, 
la Soci!t! recueillera au  moyen d'une 
case # cocher dite « opt-in », l'accord 
du Client pour toute transmission de 
ses donn!es de communication !lec-
tronique ( adresse e-mail, num!ro de 
fax) # des partenaires commerciaux ou 
aux soci!t!s du Groupe pour des op!-
rations de marketing direct. En tout !tat 
de cause , le Client peut en justi® ant de 
son identit! acc!der aux informations 
nominatives le concernant, les faire 
recti® er ou les supprimer en s'adres-
sant par courrier au Service Client en 
indiquant sur l'enveloppe « Donn!es 
Personnelles ».
Les conversations t!l!phoniques entre 
le Client d'une part, et les personnes 
de l'assistance technique ou commer-
ciale d'autre part, pourront faire l'objet 
d'un enregistrement dans le seul but 
de veiller # la qualit! du service et d'en 

assurer l'am!lioration. Les informations 
ne seront pas conserv!es au del# d'un 
d!lai de huit (8) semaines ni utilis!es 
pour une ® nalit! diff!rente que celle 
mentionn!e.Le Client est inform!, que 
la Soci!t!, sur la base de dispositions 
l!gales, pourra &tre amen!e # stocker 
des informations relatives aux commu-
nications !lectroniques conform!ment 
# la l!gislation et # la r!glementation 
en vigueur. En cas d'impay! ou de d!-
claration irr!guli$re, les informations 
relatives au Client sont susceptibles 
d'&tre inscrites dans un ® chier g!r! par 
le GIE Pr!ventel accessible aux op!ra-
teurs et soci!t!s de commercialisation 
de service GSM et ® laire. Le Client peut 
exercer son droit d'acc$s # l'adresse 
suivante : GIE PREVENTEL, service des 
consultations, TSA n* 90 003, 95388 ST 
OUEN CEDEX. Le droit de recti® cation ou 
d'opposition peut &tre exerc! aupr$s 
de la Soci!t! # l'adresse du Service 
client ® gurant # l'article 1.   

ARTICLE 18 : CESSION
La Soci!t! se r!serve la facult! de trans-
f!rer # toute autre soci!t! les droits et 
obligations du Contrat, pour autant que 
cette soci!t! ne modi® e pas les condi-
tions dans lesquelles les Services sont 
offerts au Client. Le Contrat ne peut &tre 
en aucun cas transf!r! # un tiers par le 
Client # quelque titre que ce soit. 

ARTICLE 19 : R#CLAMATIONS ± R;GLE-
MENTS DES DIFF#RENDS
Le Client dispose d'un d!lai d'un an # 
compter du d!bit de son compte ban-

caire ou # r!ception de la facture pour 
en contester le montant. Toute r!clama-
tion doit &tre formul!e par !crit. Au-del# 
de ce d!lai, le Client est r!put! l'avoir 
accept! d!® nitivement. En cas de r!-
clamation, le paiement reste exigible 
# la date convenue. La Soci!t!, en cas 
de r!clamation du Client, s'efforcera de 
parvenir # un r$glement amiable. A d!-
faut, il sera fait application des r$gles 
habituelles de comp!tence.

ARTICLE 20 :  DISPOSITIONS DIVERSES
La Soci!t! pourra modi® er les CGV 
sous r!serve d'en informer le Client par 
courrier, e-mail ou tout autre moyen au 
moins un mois avant l'entr!e en vigueur 
des nouvelles CGV. En cas de d!saccord 
du Client sur les nouvelles CGV, il dispo-
sera, # compter de la date d'entr!e en 
vigueur des nouvelles CGV, de quatre 
mois pour demander la r!siliation du 
Contrat. Cette r!siliation prendra effet 
au dernier jour du mois suivant celui de 
la r!ception de la lettre recommand!e 
par la Soci!t!. A d!faut de r!siliation, 
le Client sera r!put! avoir accept! les 
nouvelles conditions g!n!rales.
Sauf preuve contraire apport!e par le 
Client, les enregistrements informati-
ques effectu!s par la Soci!t! consti-
tuent pour les parties une preuve 
des consommations de tra® c ou de 
connexion du Client. 
En aucun cas le Contrat n'emporte le 
droit pour le Client d'utiliser # quelque 
titre que ce soit, la marque commer-
ciale utilis!e par la Soci!t! ou tout autre 
signe distinctif de cette derni$re.
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Les Conditions G!n!rales de Vente ci-
apr$s d!taillent l'ensemble des disposi-
tions li!es # la vente de Mat!riel par la 
Soci!t!, elles compl$tent les Conditions 
G!n!rales de Ventes des services 
« NUMERICABLE ± NC NUMERICABLE,». 
D#FINITIONS
Client : personne physique de plus de 18 
ans et ayant la pleine capacit! juridique 
domicili!e en France m!tropolitaine.
Contrat : 
d!signe les pr!sentes Conditions 
G!n!rales de Vente de Mat!riels, le 
contrat # signer ou # valider par voie de 
communication !lectronique, les tarifs, 
et le cas !ch!ant, les CGV et conditions 
particuli$res attach!es aux offres de 
Services commercialis!es par la Soci!t!. 
Ces documents sont remis au Client qui 
d!clare les avoir re<us, lus et accep-
t!s pr!alablement # la signature ou 
# l'acceptation du Contrat par voie de 
communication !lectronique.
Mat!riel(s) : 
!quipements vendus par la Soci!t! au 
Client selon les offres commercialis!es 
par la Soci!t!. 
Service(s) : 
d!signe individuellement oucollecti-
vement les services suivants : Service 
T!l!vision, Service Internet et Service 
T!l!phone tels que d!crits aux Conditions 
G!n!rales de Vente relatives aux Services 
commercialis!s par la Soci!t!.
Les Services sont commercialis!s aupr$s 
des Clients sous forme d'offres et options. 
Une offre pouvant &tre constitu!e de 
un (1) ou plusieurs Service(s) d!nom-
m!e alors Pack dans les Conditions 
Particuli$res.
Service Clients: 
ensemble de services d'assistance tech-
nique ou commerciale mis # disposition 
par la Soci!t! et dont les coordonn!es 
figurent dans la documentation contrac-
tuelle.
Site Internet : 
d!signe l'URL www.numericable.fr

ARTICLE 1 - OBJET
Les pr!sentes conditions g!n!rales de 
vente ont pour objet de d!terminer les 
conditions dans lesquelles la Soci!t!, 
sous r!serve de disponibilit!, vend du/
des Mat!riel(s) au Client.

ARTICLE 2 - COMMANDE, LIVRAISON 
ET RESPONSABILIT#
Les Conditions G!n!rales de Vente et les 
conditions particuli$res attach!es # ces 
offres sont disponibles # tout moment 
sur le Site Internet de la Soci!t! ou/et sur 
demande aupr$s du Service Clients ou/
et en boutiques.
Le Client d!clare et reconna"t avoir pris 
connaissance de l'ensemble des carac-
t!ristiques du Mat!riel propos! par la 
Soci!t!. Le Mat!riel achet! dans un point 
de vente de la Soci!t!, est imm!diate-

ment emport! par le Client. Si le Mat!riel 
est achet! par t!l!phone, l'exp!dition 
s'effectue par voie postale. Toute r!cla-
mation sur la nature du Mat!riel livr! ou 
sur les !ventuelles avaries subies par le 
Mat!riel au cours du transport, doit &tre 
faite au moment de la livraison, et le cas 
!ch!ant, le Client peut refuser la livraison 
du Mat!riel. Toute r!clamation doit &tre 
confirm!e par lettre recommand!e avec 
accus! de r!ception adress!e dans les 
sept (7) jours suivant la livraison du 
Mat!riel au Service Clients de la Soci!t!.

ARTICLE 3 - DROIT DE R#TRACTATION 
EN CAS DE VENTE > DISTANCE
Conform!ment aux dispositions des arti-
cles L. 121-20 et L. 121-20-2 du Code de la 
Consommation, le Client b!n!ficie d'un 
d!lai de sept (7) jours francs # compter 
de la livraison du Mat!riel pour deman-
der son !change ou remboursement 
sans p!nalit!s, # l'exception des frais de 
retour, et/ou pour renoncer # la sous-
cription d'une offre de Service commer-
cialis!e par la Soci!t!. Si ce d!lai expire 
un samedi, dimanche ou jour f!ri!, il est 
prorog! jusqu'au premier jour ouvrable 
suivant. Conform!ment # l'article L121- 
20-2 du Code de la Consommation, le 
Client est inform! que toute mise en 
Service avec son accord ou utilisation du 
Mat!riel avant l'expiration du d!lai de 
sept (7) jours vaut renonciation au droit 
de r!tractation. Si, dans ce d!lai, le Client 
renonce uniquement # l'offre de Service 
commercialis!e par la Soci!t! et qu'il ne 
renvoie donc pas le Mat!riel, la Soci!t! 
facturera le Client du prix du Mat!riel 
seul. Le Mat!riel doit &tre retourn! en 
recommand! avec accus! de r!ception 
(frais # la charge de l'exp!diteur) dans 
son emballage d'origine, en parfait !tat, 
accompagn! de tous les accessoires 
!ventuels, notices d'emploi et documen-
tations (garantie fabricant) au Service 
Clients. Sous r!serve du respect des 
dispositions du pr!sent contrat, le rem-
boursement du Mat!riel apr$s retour 
s'effectue dans les meilleurs d!lais et 
au plus tard dans les trente (30) jours 
suivant la livraison. 

ARTICLE 4 - PRIX - CONDITIONS DE 
PAIEMENT
Le prix du Mat!riel est indiqu! sur le 
Site Internet de la Soci!t! # la date de la 
commande ou sur le Contrat sign! par le 
Client. Les prix s'entendent toutes taxes 
comprises aux taux en vigueur hors frais 
de livraison, et sont exprim!s en Euros.
Le prix du Mat!riel achet! par le Client 
sera int!gr! # la facture suivant la date 
de l'achat du Mat!riel et pay! par le 
Client selon les modalit!s de paiement 
habituelles.

ARTICLE 5 - RESPONSABILIT#
Le Mat!riel vendu au Client ne deviendra 

sa propri!t! qu'apr$s complet paiement 
du prix # la Soci!t!. Toutefois, le Mat!riel 
est r!put! &tre sous la garde du Client 
# compter de sa livraison. Le Client, 
en qualit! de gardien, est responsa-
ble des Mat!riels et s'interdit de retirer 
ou camoufler les mentions de propri!t! 
figurant sur le Mat!riel. Le Client s'interdit 
tout acte de disposition sur le Mat!riel 
dont il a la garde tel que, vente, location 
ou pr&t ainsi que toute intervention tech-
nique, transformation ou modification. 
La Soci!t! ne saurait &tre tenue pour 
responsable en cas:
· de fait du Client lui-m&me;
· de fait, impr!visible et insurmontable;
· du fait d'un tiers !tranger au contrat;
·  de force majeure telle que d!finie par 

la Jurisprudence.

ARTICLE 6 - GARANTIE - SERVICE 
APR;S-VENTE
Le Service Clients de la Soci!t! assu-
re le service apr$s-vente du Mat!riel 
aupr$s du Client. En outre, le Client 
b!n!ficie d'une garantie de douze (12) 
mois. La Soci!t! informe le Client que 
les dommages d'origine  externe ou 
cons!cutifs # une mauvaise installa-
tion/utilisation du Mat!riel ou # une 
utilisation non conforme, sont exclus de 
la garantie.

ARTICLE 7 - DONN#ES PERSONNELLES
La fourniture d'informations nominatives 
dans le cadre du Contrat a un carac-
t$re obligatoire et est indispensable # la 
souscription et # l'ex!cution du Contrat 
par la Soci!t!. Ces informations sont 
destin!es # la Soci!t! et aux soci!t!s 
du Groupe et pourront faire l'objet, pour 
les besoins de l'ex!cution du Contrat, 
d'un transfert vers un Etat non mem-
bre de l'Union Europ!enne. Elles pour-
ront !galement &tre utilis!es pour des 
op!rations de marketing direct sur les 
Services propos!s par la Soci!t! ou les 
soci!t!s du Groupe. Conform!ment # 
la loi Informatique et Libert! n' 78- 17 du 
6 janvier 1978, la Soci!t! recueillera au 
moyen d'une case # cocher dite ªopt-inº, 
l'accord du Client pour toute transmis-
sion de ses donn!es de communication 
!lectronique (adresse e-mail, num!ro 
de fax) # des partenaires commerciaux 
ou aux soci!t!s du Groupe pour des 
op!rations de marketing direct. En tout 
!tat de cause , le Client peut acc!der 
aux informations nominatives le concer-
nant, les faire rectifier ou les supprimer 
en s'adressant par courrier au Service 
Clients en indiquant sur l'enveloppe ª 
Donn!es Personnelles-º.
Le Client est inform!, que la Soci!t!, sur 
la base de dispositions l!gales, pourra 
&tre amen!e # stocker des informations 
relatives aux communications !lectroni-
ques conform!ment # la l!gislation et # 
la r!glementation en vigueur.

Annulation de commande (dans le cadre d'un d!marchage % domicile) 

Je soussign!(e) d!clare annuler la commande ci-apr$s :

Nature du service command! :                

Date de la commande : 

Nom du client :

Adresse du client :

Ville :                                                                CP :

Fait # :                                                              le :

Signature du client :

CONDITIONS                                      (code de la consommation art L.121-23 # 121-26)

Compl!ter et signer ce formulaire.
L'envoyer par lettre recommand!e avec accus! de r!ception # l'adresse figurant au dos :

L'exp!dier au plus tard le septi"me jour % partir du jour de la commande ou si ce d!lai 
expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour f!ri! ou ch=m!, le premier jour 
ouvrable suivant.

MOBILE

Exercice de la facult! de renonciation :
Apr$s avoir accept!, le Client peut revenir sur son engagement en renvoyant le bordereau (ci-dessus) sign!, dans un d!lai de sept (7) jours # compter de son 
acceptation. En aucun cas l'exercice de ce droit de r!tractation ne donne lieu # un enregistrement sur un fichier. Extraits de la loi 93-949 du 26 juillet 1993 
relative au Code de la Consommation :
Art. L 121-23 - Les op!rations vis!es # l'article L. 121-21 doivent faire l'objet d'un contrat dont un exemplaire doit &tre remis au client au moment de la conclu-
sion de ce contrat et comporter, # peine de nullit!, les mentions suivantes : 1* nom du fournisseur et du d!marcheur ; 2* adresse du fournisseur ; 3* adresse 
du lieu de conclusion du contrat ; 4* d!signation pr!cise de la nature et des carac t!ristiques des biens offerts ou des services propos!s ; 5* conditions 
d'ex!cution du contrat, notamment les modalit!s et les d!lais de livraison des biens ou d'ex!cution de la prestation de services ; 6* prix global # payer et 
modalit!s de paiement ; en cas de vente # temp!rament ou de vente # cr!dit, les formes exig!es par la r!glementation sur la vente # cr!dit, ainsi que le taux 
nominal de l'in  t!r&t et le taux effectif global d!termin! dans les conditions pr!vues # l'article L. 313-1 ; 7* facult! de renonciation pr!vue # l'article L. 121-25, 
ainsi que les conditions d'exercice de cette facult! et, de fa<on apparente, le texte int!gral des articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et L. 121-26. 
Art. L. 121-24 - Le contrat vis! # l'article L. 121-23 doit comprendre un formulaire d!tachable destin! # faciliter l'exercice de la facult! de renonciation dans 
les conditions pr!vues # l'article L. 121-25. Un d!cret en Conseil d'Etat pr!cisera les mentions devant figurer sur ce formulaire. Ce contrat ne peut comporter 
aucune clause attributive de comp!tence. Tous les exemplaires du contrat doivent &tre sign!s et dat!s de la main m&me du client.
Art. L. 121-25 Dans les sept jours, jours f!ri!s compris, # compter de la commande ou de l'engagement d'achat, le client a la facult! d'y renoncer par lettre 
recommand!e avec accus! de r!ception. Si ce d!lai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour f!ri! ou ch^m!, il est prorog! jusqu'au premier 
jour ouvrable suivant. Toute clause du contrat par laquelle le client abandonne son droit de renoncer # sa commande ou # son engagement d'achat est nulle 
et non avenue. Le pr!sent article ne s'applique pas aux contrats conclus dans les conditions pr!vues # l'article L. 121-27.
Art. L. 121-26 - Avant l'expiration du d!lai de r!flexion pr!vu # l'article L. 121-25, nul ne peut exiger ou obtenir du client, directement ou indirectement, # 
quelque titre ni sous quelque forme que ce soit une contrepartie quelconque ni aucun engagement, ni effectuer des prestations de services de quelque nature 
que ce soit. (L. n* 95-96 du 1er f!vr. 1995) } Toutefois, la souscription # domicile d©abonnement # une publication quotidienne ou assimili!e, au sens de l©article 
39 bis du Code g!n!ral des imp^ts, n©est pas soumise aux dispositions de l©alin!a pr!c!dent d$s lors que le consommateur dispose d©un droit de r!siliation 
permanent, sans frais ni indemnit!, assorti du remboursement, dans un d!lai de quinze jours, des sommes vers!es au prorata de la dur!e de l©abonnement 
restant # courir. En outre, les engagements ou ordres de paiement ne doivent pas &tre ex!cut!s avant l©expiration du d!lai pr!vu # l©article L. 121-25 et doivent 
&tre retourn!s au consommateur dans les quinze jours qui suivent sa r!tractation.
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